
plMANCHE 13 FEVRIER 1859 34: ANM 
N. 9Mb 

DIMANCHE 13 FEVRIER 1859 

ETTE DES I KIKi V 
jL&f* KiïJK H U M V > 

rABIS ET I-ES DÉPARTEMENTS ! 

Un an, 72 fr. 

Six moi», 36 fr. j Trois mois, 18 f
r

, 

Ut pert «n ,u* > Pour le* W uin' 
- postai. 

DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 

FlPDLLg D'ANNO^SS LÉGALES. 

mVMUSAVM% v 1 

ta «eh <ta qrnu diFBwtigi> 

i Pari*. 

î&w MUrat MM *r» a#r—«M»lu| 

| Sommaire* 

ANNBXIOX DE LA BAXLIEUE A PARIS. 

JUSTICE CIVILE. — Cour impériale de Paris (V chambre) : 

Demande en paiement d'un million 86,000 roubles prê-

tés par le comte Litta à la princesse de Bagration, sa 

belle-fille; compensation; prescription. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Faux 

en écriture privée; escroqueries; deux accusés. 

CHROMOS-

ANNEXION DE LA BANLIEUE A PARIS. 

Le Moniteur publie eujourd'hui le rapport et le décret 

oui suivent sur l'extension des limites de Paris jusqu'à 

l'enceinte fortifiée : 

RAPPORT À L'EMPEREUR. 

Si»E> , . , . . 
En 1841, lorsqu on résolut de protéger Pans contre toute 

chance d'agression extérieure par une fortification continue, 

tout le monde pensa que les groupes d'habitations déjà consi-

dérables qui se pressaient amour du mur d'octroi, bien 

àu'avant une administration municipale distincte, n'en fe-

raient pas moins partie intégrante de l'agglomération pari--

6iej{(en n'eût été plus facile, plus opportun peut-être que 

d'effectuer du môme coup la réunion en une seule commune 

de tous les territoires enfermés dans la ligne des fortifica-

tions. Le bon sens public ne comprenait, pas qu'une ville eût 

deux murailles, et qu'au sein d'une même population il exis-

tât à la fois divers régimes administratifs et financiers. 

Mais les intérêts qui s'étaient fondés sur cette diversité dans 

les communes suburbaines s'agitèrent; le gouvernement, atta-

qué par les partis au sujet delà fortification même, et le Par-

lement, affaibli parles divisions intestines, s'entendirent pour 

dégager la grande affaire de la défense nationale de toute dif-

ficulté relativement secondaire, efj'organisatioii définitive du 

nouveau Paris fut ajournée. Un article de la loi du 3 avril 

1841 régla que l'octroi de Paris, c'est-à-dire l'administration 

parisiemi'', dont l'octroi est l'expression, parce qu'il est la 

source de si richesse, ne pourrait être reporté aux fortifica-

tions qu'en vertu d'une loi spéciale. 

La construction d'une nouvelle enceinte, impliquait toutefois 

ai clairement là destruction de l'ancienne, l'annexion à Paris 

des communes comprises entre las deux ligues semblait sor-

tir comme une conséquence si naturelle, si direct* de la loi 

des fortifications, qu'un délai de vingt années ayant été de-

mandé à la Chambre des députés, l'amendement souleva des 

exclamations et fut rejeté sans débat. Or, ce délai, qui sem-

blait excessif alors, est près de sou terme. Dix-huit ans se 

sont écoulés depuis que la question a été s,osée et la solution 

annoncée. Qui donc pourrait s'étonner, qui pourrait se plain-

dre, si le gouvernement de l'Empereur juge indispensable la 

réalisation d'une mesure si longtemps suspendue par ména-

gement pour les intérêts particulieis qu'elle pouvait froisser, 

qu'il y veuille aujourd'hui donner suite ? 

Mais cette mesure est-elle en effet nécessaire, conforme à la 

raison, au bien public, aux besoins de l'administration, aux 

enseignements d'une sage politique ? ou doit-il en résulter pour 

les habitants de la zone suburbaine, pour les ouvriers notam-

ment et les industries qui s'y sont agglomérés, un tel dom-

mage que toute considération administrative et même politi-

que doive céder à la crainte de troubler tant d'existences ? 

Votre Majesté m'a ordonné d'étudier ces questions. Je l'ai 

fait, et je viens lui soumettre le résultat de mon examen. 

% i ". 

En 1806, les territoires compris dans la zone suburbaine ne 

contenaient en tout que 13,227 âmes. En 1841, lors de l'a-

doption du projet des fortifications de Paris, la population é-

tait de 114,313 habirans'. En 1856, date du dernier recense-

ment, elle s'élevait à 351,896. 

Montmartre y figure pour 36,00G\ 

Batignolles, sur des terrains qui étaient encore en culture 

'I y a irente ans, représente un chiffre de 44,000. 

Belleville en compte 58,000. 

LaVillette, la Chapelle, Passy, Grenelle, etc., ont suivi, 

flans leur développement, une progression équivalente. 

Ce sont des groupes d'habitaiions considérables, supérieurs 

PSf leur population à la plupart des viiles chefs-lieux des dé-

partements de l'empire. 
Mais quand on examine les choses de près, on reconnaît 

PfOoiptemetit qu'on ne les peut Comparer aux cités importan-

tes avec lesquelles, si l'on s'arrête au chiffre de la population, 

«l'es peuvent rivaliser : que, loin de pouvoir être considérées 

comme des villes, elles manquent dti principe constitutif de 

""^administration communale, une existence indépendante; 
et qu'avec une organisation municipale dis'incte, elles ne sont 
ea tait et en réalité que d'immenses ' faubourgs de la cité qui 

leur a donné naissance. Tous leurs intérêts gravitent vers 

Que deviendraient-elles, en effet, séparées du tronc qui les 

soutient et les nourrit? Où sont leurs monumens publics, 

«surs lycées,leurs hôpitaux, leurs halles, leurs établissements 

«uitaires, leurs tribunaux, leurs prisons, etc., etc.? Tout ee 

qu une ville isolée est obligée de construire et d'entretenir, 

nest-ce pas dans les murs de Paris qu'elles le trouvent? 

J est-ce pas là que sont les intérêts d'affaires, les occupations 
e l°ute sorte, et jusqu'aux délassements les plus habituels de 

l*J population ? 
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ge le droit T i? lVe' donne' i! est vrai> au Préfet de la s«i 
^aus Rénéranv^'or' P°ur les comm"»<« suburbaines, les 

généraux d alignement prescrite par l'art. 52 de la loi 

du 16 septembre 1807; mais pour les percements nouveaux, 

pour les redressements considérables, pour toute mesure, en 

un mot, qui excède l'application des règles de simple voirie 

aux rues existantes, l'usage de ce droit est subordonné à l'ini-

tiative des conseils municipaux. Or, on ne saurait espérer 

que ces corps administratifs consentent à faire abstraction de 

l'organisation communale actuelle, pour agir en vue d'un 

ordre de choses différent qu'ils peuvent ne pas désirer ; et 

quand, par impossible, tous parviendraient à se placer au-

dessus des petites considérations de localité, quand tous se 

trouveraient animés d'un même esprit pour chercher la meil-

leure satisfaction possible des intérêts présents et à venir de 

l'ensemble de l'agglomération parisienne, serait-il rationnel 

d'attendre d'une fédération de municipalités, l'acceptation d'un 

plan général, pour laquelle il est souvent si difficile d'obtenir 

l'accord d'une assemblée unique? 

Ajoutons que les plus étranges inégalités de conditions ré-

sultent souvent de la diversité des juridictions administrati-

ves, pour les habitants de localités conliguës, quoique les in-

térêts soient identiques, les habitudes uniformes, et qu'ils 

puissent se considérer comme du môme quartier. Le pavage, 

les trottoirs, les égouts, ne se prolongent d'une commune à 

l'autre, ce qui veut dire quelquefois du côté droit au côté gau-

che d'une même rue, qu'au moyen de négociations compli-

quées. Les distributions d'eau et do gaz très incomplètement 

assurées partout, le sont en général d'une façon très différen-

te. La reparution des contributions n'est point assise sur des 

évaluations de revenu ou de loyers absolument conformes, et 

l'égalité proportionnelle des cotisations, si parfaite entre tous 

les points de Paris, est loin d'exister avec la même précision 

entre les maisons voisines qui appartiennent à deux commu-

nes suburbaines. Evidemment un seul moyen existe d'échap-

per à ces tiraillements et de sauvegarder les intérêts de l'a-

venir, c'est de réunir sous la même administration tout ce 

qu'enferme le mur des fortifications. 

S 2. s 

Il est une raison plus grave encore de hâter l'annexion. 

La surface de Paris, si l'on en retranche le lit de la Seine, 

est de 3,288 hectares ; la population qui la couvre est de 

1,174,346 habitants. Depuis sa dernière organisation, la po-

lice de Paris est faite par 3,2ô0 agents environ, en comptant 

le personnel auxiliaire. La ville est divisée en îlots, que sur-

veillent jour et nuit des sergents de ville,' à l'instar des 6,600 

constates de Londres. Paris a donc environ un surveillant par 

liée ta r. superficiel, et pour 360 habitants. 

La surface comprise entre le mur d'octroi et les fortifica-

tions, déduction faite du soi occupé par la route stratégique et 

la fortificaiion même, est de 3,800 hectares; sa population est 

de 351,189 habitants. Dans cette vaste zone, la poLce ne 

compte que 68 agents, brigadiers ou appariteurs, faisant fonc-

tions de sergents de ville et d'inspecteurs de polies. C'est un 

agent par 56 hectares environ et pour 5,165 habitants! Or, 

comment avec un personnel si restreint exercer une surveil-

lance efficace ? Et cependant, aucun point do la France n'ap-

pelle une police plus vigilante et plus ferme! La population, 

en majeure partie mobile, se recrute, tantôt des ouvriers de 

la province et de l'étranger, tantôt de ceux qui refluent de l'in-

térieur de Paris, et au milieu de cette foiile qui vit le jour 

dans Paris et la nuit dehors, qui passe incessamment d'une 

commune à l'autre, se disperse et se renouvelle sans cesse, 

viennent se cacher naturellement les existences douteuses et 

les industries suspectes. 
La plu part des communes frappées de l'iuefficacité de la po-

lice ont adressé à l'autorité publique det réclamations pres-

santes, soit par l'intermédiaire des magistrats municipaux, 

soit sous la forme de pétitions. Elles déclarent que l'absence 

de ressources financières les réduit à l'impuissance de remé-

dier elles-mêmes à une situation intolérable. De quelle autre 

raison est-il besoin pour justifier le projet de rattacher les po-

pulations dont eiles ne sauraient plus garantir la sécurité, à 

une organisation plus sérieuse et plus forte ? 

S 3. 

La principale objection que rencontre la mesure projetée 

est empruntée à la différence existant entre les taxes perçues 

aux barrières de Paris et celles auxquelles est assujétie la zone 

suburbaine. 
Il est impossible assurément de méconnaître que nombre de 

personnes ont fondé sur cette différence dans les perceptions 

de l'octroi le calcul de leur vie. Une masse d'ouvriers et de 

petits employés cherchent dans la banlieue une existenca éco-

nomique et du travail, et même en face des intérêts généraux 

les plus élevés, cette considération ne peut être négligée, car 

ce serait oublier la sollicitude paternelle du gouvernement de 

l'Empereur pour les classes laborieuses. 
Mais s'il ne faut pas dissimuler la difficulté, il ne faut pas 

non plus l'exagérer. 
Qjiand on rapproche du chiffre de la population recensée 

dans Paris en 1856 le montant des droits de toute espèce per-

çus aux barrières pendant la même année, on trouve une moyen-

ne de 53 fr. 08 c. par individu, tandis que le montant des 

droi's indirects de toute nature perçus également en 1856 

dans la zone comprise entre le mur d'octroi et l'enceinte for-

tifiée, divisé par la population de cette zone, ne donne que 28 

francs 81 cent., d'où il semble naturel de conclure que, toutes 

choses égales d'ailleurs, l'annexion à Paris des territoires 

qu'elle embrasse fera supporter ,.à chaque habitant, du chef 

des droits indirects, une surcharge de 24 fr. 27. 
Mais cette conséquence, mathématiquement exacte, a pour 

base un raisonnement erroné. 
La moyenne de28 fr. 81 a, qui représente bien pour la zone 

comprise entre les deux enceintes le produit des taxes portant 

sur des consommations personnelles, se compose, pour 22 fr. 

39 c, de droits d'entrée, de consommation , de circulation, 

de licence et de détail, prélevés au profit du Trésor sur les 

boissons, et, pour 6 fr. 42 c. seulement de droits d'octroi 

perçus par les communes à peu peu près exclusivement sur 

les boissons et sur la viande. , 
Il en est autrement du chiffre de 53 fr. 08 c. applicable a 

Paris. Celui-ci se compose, pour 14 fr. 11 c, de droits d'en-

trée recueillis par le Trésor, sur les boissons, et de 38 fr. 97 

cent, de droits d'octroi perçus par la vilK 
Or, si de cette dernière somme ou retranche les taxes affé-

rentes : 
1° Aux matériaux de construction ; 

2° A la houille consommée dans les usines ; 

3° Aux objets qu'emploie l'industrie ; 
4» Aux fourrages, dont la dépense est inconnue dans les 

petits ménages; 
5° Aux objets de consommation de luxe, tels que truites, pâ-

tés de foie, gibier, volaille et poissons de choix, huîtres, glace 

à rafraîchir, etc., toutes choses qui ne sont pas à la portée de." 

pation de l'Empereur,la ditîerence enire i naonain^ -

celui de la zone suburbaine n'est plus que de 11 fr. b7 c. et 

encore est-il facile d'apercevoir que cette moyenne, comme 

presque toujours, couvre des inégalités. Eu même temps que 

pour certaines catégories de personnes, la surcharge dépasse a 

le chiffre de 11 fr. 67 c, pour celles que la médiocrité de leur 

situation condamne à la plus stricte économie, elle restera au-

Mais enfin une augmentation de près de 12 fr., encore bien 

que, répartie en fractions souvent imperceptibles sur tous les 

objets de consommation, elle soit à peine sensible, constitue, 

pour le petit contribuable, une aggravation; chose fâcheuse, 

si, à côté du mal, ne se trouvait un remède efficace. 

Dans Paris, comme partout, la'contribution mobilière est 

répartie proportionnellement au montant des locations. Mais, 

pour les loyers de 1,500 fr. et au-dessous, le principe reçoit 

des modifications : la perception s'atténua graduellement; 

elle cesse quand les loyers sont inférieurs à 250 fr. Le déficit 

est comblé par un prélèvement sur l'ensemble des recettes 

municipales. 

Rien de semblable dans la banlieue. La contribution per-

sonnelle et mobilière y est d'ailleurs la plus onéreuse de toutes. 

Chaque année le principal est rehaussé par l'inscription sur 

les rôles des constructions nouvelles qui se multiplient avec 

rapidité, sans toutefois que le nombre des habitants en état 

de payer l'impôt s'accroisse dans la même proportion. 

Ainsi les loyers de 500, de 800, de 1,200 fr., qui ne sup-

portent à Paris que des cotisations de 12, 32 et 48 fr., sont 

taxés en moyenne, dans la banlieue, 50, 80, 120 fr. 

Ainsi les loyers de 250 fr., exempts à Paris de toute presta-

tion, sont grevés hors du mur d'octroi d'un impôt dont la 

quotité variable de commune à.commune est, en moyenne, de 

17 fr. 30 c. 
J'ajoute qu'à Paris le principal de la contribution foncière 

n'est grevé d'aucune adjonction de centimes communaux ex-

traosdinaires et que dans la banlieue il en supporte de 

notables. Dans la plupart des communes, en effet, la con-

tribution foncière, comme les autres contributions directes, 

est frappée de 30 centimes extraordinaires. Dans plusieurs, 

la surcharge s'élève à 40 centimes et au-delà. Or, qui ne sait 

que l'impôt direct est pour la population pauvre le plus lourd 

et le plus importun des impôts ? La même classe qui paie sans 

effort sa part des 50 millions que rapporte l'octroi, ne peut 

fournir son contingent dans les 7 millions qui forment l'impôt 

personnel et mobilier de Paris. Le trésor municipal en ac-

quitte annuellement une portion notable. 

"Ces résultats prouvent assez que, loin de causer préjudice 

aux existences modestes dont s'est peuplée la banlieue, l'an-

nexion tend à diminuer les charges qui les grèvent. 

g 4. 

Il est une autre préoccupation qui réclame un examen sé-

rieux. On païaît craindre qu'en perdant leur individualité, 

les communes suburbaines ne soient sacrifiées, et qu'entraî-

nées daus le mouvement qui emporte l'édilhé parisienne, leurs 

finances ne soient absorbées par des travaux doi;t la banlieue 

ne peut attendre un avantaga actuel. 

Un fait qui ne peut être contesté, c'est que, malgré le zèle 

et l'initiative intelligente des administrations locales, la plu-

part des services communaux de la zone suburbaine sont in-

complètement dotés. En dehors des routes impériales et dé-

partementales, la voie publique est mal payée, souvent pas 

du tout. Couverte de fange en temps d'humidité, de pous-

sière en temps de sécheresse, elle accuse l'absence do toute 

organisation régulière du balayage et surtout de l'arrosage 

publics. L'eau circule sous quelques rues seulement dans des 

tuyaux de petit diamètre qui, après avoir desservi des con-

cessions particulière*, ne dispensent qu'un filet avare aux 

orifices d'assainissement ou d'incendie. Le gaz se montre à 

peine le long des principales voies, et laisse dans une obscu-

rité dangereuse les ruelles et les impasses. Les églises les plus 

nécessaires ae s'élèvent que par des moyens héroïques, ou 

demeurent éternellement en projet. Les écoles manquent. 

L'assistance publique est aux abois. 
Eh! sait-on ce qu'il en peut coûter à la ville de Paris pour 

'étendre aux services des territoires annexés son régime et ses 

avantages ? 
Des calculs faits avec la plus scrupuleuse exactitude établis-

sent que la dépense annuelle, y compris l'intérêt des dettes 

que la vilie doit prendre à sa charge, ne peut être inférieure à 

12,330,000 Ir. Or, les accroissements de recette, en supposant 

que la plus-value future de l'octroi ne laisse pas de mécomp-

te, s'élèveront à 12,411,571 fr., c'est-à-dire que la recetie et 

la dépense ordinaires se balanceront à 60,000 fr. près, et que, 

pour l'exécution des travaux extraordinaires que réclame la 

zone annexée, c'est avec la dotation actuelle des travaux pu-

blics d« Paris qu'on y pourvoira. 
Ca n'est donc pas en vue d'ajouter aux ressources de la ville 

de Paris que l'annexion est proposée : elle n'aurait pas ce ré-

sultat. La ville de Parts, d'ailleurs, n'a nul besoin de recourir 

à la conquête des contribuables de la banlieue pour accom-

plir ses obligations. Ses finances n'ont pas d'insuffisance à 

couvrir. Si une objection sérieuse contre l'annexion pouvait 

s'élever quelque part, ce serait au sein du conseil municipal 

de Paris. 
Mais ce conseil songera que si la mesure était ajournée, le 

mal présent s'aggraverait; les constructions se multiplieraient 

sans règle fixe, et le dédale existant deviendrait inextricable; 

la surveillance faisant défaut, au milieu de populations mo-

biles, agglomérées sans lien administratif puissant, les mœurs 

et les idées se pervertiraient; un danger pour l'ordre public 

en sortirait peut-être, et la capitale de la France serait com-

me assiégée par des masses flottantes n'appartenant, à propre-

ment parier, ni à Paris, ni à la province. Oui, il faut que la 

ville de Paris, en étendant la ferme et bienfaisante organisa-

lion de ses services sur celte zone, s'empare de l'avenir, 

qu'elle le règle, qu'elle écrive sur le sot {«rua bon système 

de voirie, son unité, sa grandeur, sa force; qu'elle assure, 

par une bonne police, l'ordre, la tranquillité, la prospérité à 

ses nouveaux el à ses futurs administrés. 

§5. 

Il reste à parler des usines de la banlieue qui consomment 

la houibe, et des entrepôts privés qui y sont affectés au com-

merce un gros des matières et des denrées assujéties dans Pa-

ris au droit d'octroi. Il n'est pas douteux que du jour où le 

tarif parisien ieur sera appliqué, les frais de fabrication ou 

d'exploitation s'augmenteront. Mais la plainte serait-elle au-

torisée? Le plus grand nombre de ces établissements ont été 

fondés ou ont changé de propriétaires depuis 1841. C'est sciem-

ment que leurs détenteurs actuels se sont placés sous le coup 

d'une mesure que, dès ceite époque, on pouvait prévoir comme 

inévitable et prochaine, soit que les avantages de la situation 

exceptionnelle dont ils ont voalu pvofi.er leur aient paru as-

sez grands pour suffire au prompt amortissement du capital 

qu'ils engageaient, soit qu'ils aient pensé que des relations 

immédiates avec un marché de capitaux et un centre de con-

sommation tel que Paris leur permettraient de supporter éven-

tuellement l'application du tarif de l'octroi parisien, comme 

le font tant d'usines et de grandes maisons de oommerce qui 

prospèrent dans l'intérieur de la ville. N'ont-ils pas d'ailleurs 

calculé, et avec raison, que, dans le cas d'un déplacement, ils 

trouveraient, dans la plus-value des terrains sur lesquels ils 

ont créé leurs établissements (plus-value qui a dépassé toutes 

les suppositions) une large indemnité des frais qu'exigerait la 

translation hors de l'enceinte fortifiée ? 
Toutefois, tous les tempéraments seront apportés daus 

l'exécution de l'acte du Gouvernement, aussi légitime que né-

cessaire, dont l'Empereur m'a prescrit d'étudier les condi-

tions; et, afin que l'annexion ne vienne surprendre inopiné-

ment aucun intérêt privé, il sera accordé des délais, des mé-

nagements, des facilités de tout genre, permettant aux éta-

blissements divers qui exittent aujourd'hui aux abords de 

Paris de s'asseoir, sans secousses, dans les conditions nou-

velles, ou de chercher ailleurs, sans précipitation, un régime 

moins onéreux. 
En résumé, Sire, la mesure de l'annexion est commandai 

par des motifs si élevés et si puissants, elle donne satisfaction 

a des intérêts généraux d'un tel ordre, que le conseil munici-

pal de Paris n'hésitera pas, j'en ai la ferme assurance, à don-

ner, cette fois encore, au Gouvernement Impérial un concours 

entier et dévoué. 
Quant aux habitants des communes suburbaines, bien éclai-

rés Fui' leurs intérêts, ils appelleront de leurs veaux la réu-

nion plutôt qu'ils n'en éprouveront de crainte. 
Toutes leurs observations, d'ailleurs, seront entendues. Des 

enquêtes seront ouvertes dans chacun des arrondissements de 

Paris, dans chacunedes communes ou sections de communes 

intéressées; les commissions spéciales, les conseils munici 
paux, les conseils d'arrondissement, la commission départe -

mentale de la Seine seront successivement convoqués pour 

exprimer leur avis; et afin que, dams ce long examen, les es-

prits ne s'égarent pas en de fausses hypothènes et ne se lais-

sent point abuser par des bruits malveillants, j'ai l'honneur 

de proposer à Votre Majesté d'arrêter les bases de la mesure, 

parle texte même du décret à intervenir pour l'ouverture des 

enquêtes. 
La limite extérieure de Paris enveloppera non-seulemenf 

les ouvrages dont se compose la ligne fortifiée, mais encore 

la zone de 250 mètres assujétie à la servitude militaire. Cet-

te disposition est analogue à celle qui fut prise en 1789, lors 

de la construction du mur d'octroi. Indépendamment du che-

min d î ronde'intérieur, large de six toises, on comprit dans 

le territoire de Paris un boulevard extérieur d'une largeur de 

quinze toigjs; on institua, en outre, une servitude prohibiti-

ve de toute construction nouvelle dans un rayon de cinquante 

toises; on voulait rendre plus facile et plus sûra la surveil-

lance de l'octroi (ordonnance du bureau des finances du 16 

janvier 1789; décret du 6 juin 1790; décret du 11 janvier 

1808], mais on commit la faute de ne point porter les limites 

de Paris jusqu'à l'extrémité de cette zone de servitude; aus-

si, la prohibition ne fut point observée, et, par la conces-

sion, la connivence ou l'oub'i des administrations du dehors, 

les maisons particulières se pressèrent de toutes parts vers 

Paris, et ne respectèrent que l'alignement du boulevard placé 

sous la juridiction parisienne. La bande de terrain séparant 

les constructions de la ville des constructions extérieures, qui 

devait avoir une largeur totale de 71 toises (environ 139 mè-

tres), fut réduite à 21 toises (un peu moins de 41 mètres). 

L'extension qu'il s'agit de faire aujourd'hui du territoire 

de Paris jusqu'à l'extrême limite de la zone militaire, en ré-
servant à une autorité plus élevée, plus ferme, la tlé.ivrance 

des autorisations de construire, aura pour effet d'assurer le 

service de l'octroi et de venir en aide aux officiers du g nie 

pour le maintien des servitudes défensives. La ville sera ainsi 

entourée d'une zone inaccessible aux constructions privées, 

largo en tout de 370 mèlres, en y comprenant les fortifications 

et la route militaire intérieure. Les exploitations fondées sur 

l'exemption des droits d'octroi se trouveront ainsi tenues à 

une distance assez considérable de Paris, et la reconstruction 

de nouveaux faubourgs extérieurs, au détriment des territoi-

res annexés, sera rendue plus difficile. 
Une carte, déposée à l'enquête, indiquera la division de le 

nouvelle commune de Paris. Vingt arrondissements de forme 

régulière, circonscrits, autant quê possible, par les grandes 

voies publiques, comprenant chacun un nombre considérable 

d'habitants, partageront convenablement cette vaste surface. 

Le conseil municipal, aujourd'hui composé de trente-six 

membres (trois par arrondissement), comprendra naturelle-

ment soixante personnes. Il ne paraît possible, ni d'amoindrir 

la représentation actuelle des anciens arrondissemens, ni de 

traiter moins favorablement les nouveaux, et, pour que les 

intérêts locaux des territoires annexés y aient des organes di-

rects, deux membres au moins seront choisis dans la circons-

cription de chaque arrondissement. 
L'extension du régime de l'octroi jusqu'à l'enceinte fortifiée 

aurait lieu à partir du 1er janvier 1860, un délai d'une année 

étant nécessaire pour l'installation du service. 

Pendant cinq années, les établissements privés affectés au 

commerce en gros des matières et denrées soumises dans Pa-

ris aux droits d'octroi, dont l'existence actuelle aura été re-

connue sur les territoires annexés, pourront avoir la faculté 

d'entrepôt à domicile, qui est en usage dans un certain nom-

bre de villes de commerce, mais que les lois du 28 avril 1816 

et du 28 juin 1833 interdisent jusqu'à présent dans Paris. 

Cette faculté pourra être prolongée par la ville de Paris en fa-

veur des commerçants en gros de vins, eaux-de-vie, bières et 

cidres, tels que ceux de Bercy, dont les intérêts sont par là 

complctementsauvegardés.Ainsi, tout négociant compris dans la 

catégorie déterminée recevra dans ses magasins les objets de son 

négoce sans paiement préalable des droits; les entrées et les sor-

ties seront constatées chez lui, non-seulement pardesinspections 

périodiques, mais au moyen de ses propres écritures, contrô-

lées par celles des agents de l'octroi, et, selon le cas, du tré-

sor public. Les droits seront perçus sur tout ce qui, n'étant 

point réexporté, aura passé dans la consommation inté-

rieure. 
Pendant le même délai de cinq années, les usines établies 

dans les communes annexées, et qui emploient la houille, ne 

subiront, pour cette matière première, aucune augmentation 

de droit. 
Enfin, les contributions directes, dont le taux est déterminé 

à raison de la population, ne prendront aucun accroissement, 

pendant cinq aus, dans la zone annexée ; et comme la loi or-

ganique des patentes accorde aux communes qui, par suite du 

recensement, passent dans une classe plus imposée, la faveur 

de ne subir pendant cinq années que la moitié de l'augmen-

tation des droits fixes, les mêmes territoires jouiront encore 

de ce bénéfice, après l'expiration de la première période 

d'exemption complète de toute surtaxe. 

Un mot encore. Que l'annexion des communes suburbaines 

à la ville de Paris doive s'effectuer tôt ou tard, personne ne 

le conteste : c'est une nécessité qui saisit et p nètre les es-

prits les moins clairvoyants. Or, l'opération sera-t elle plus 

facile dans un an, dans deux ans, dans dix aus? Est-ce une 

de ces questions dont le temps prépare et assure la solution ? 

Loin de là, chaque année qui s'écoule, chaque mois, chaune 

jour, pour ainsi dire, aggrave et complique les embarras. Des 

intérêts nouveaux se créent, les établissements se multiplient, 

la population s'accroît avec une effrayante rapidité. Elle était 

en 1836 d i 351,000 habitants, elle sera d'un million dans dix 

ans; la mesure ne sera plus possible. Pourquoi doue différer, 

et, par un sentiment de pusillanimité, rejeter les conseils de 

la prudence? C'est une faute de remettre au lendemain les 

mesures quand l'intérêt du pays les réclame. 

Je suis avec un profond respect, etc. 
Le ministre secrétaire d'Etat au département 

de l'intérieur, 

Approuvé : DELANCLE. 

NAPOLÉON. 

DÉCRET. 

NAPOLÉON, etc., 
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au dépar-

tement de l'intérieur, 

Avons décrété et décrétons : 
Art. 1er. Il tsera procédé à l'accomplissement de toutes le 
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formalités énumérées dans le titre i" de la loi du 18 juillet 
1837, au sujet de l'extension projetée des limites de Pans jus-
qu'à l'enceinte fortifiée. 

A cet effet, les bases de la mesure sont proposées comme il 
Buit : 

I. Les limites de Paris seront portées jusqu'à l'enceinte for-
tifiée. 

Elles comprendront non-seulement l'ensemble des ouvrages 
militaires de cette oueeinte, mais encore la zone de 250 mè-
tres assujétie aux servitudes défensives, en venu de la loi du 
.3 avril 1841. 

En conséquence, les communes de Passy, Autcuil, Batignol-
les-Monceaux, Montmartre, la Chapelle, la Yillette, Belleville, 
Charonne, Bercy, Vaugirard et Grenelle seront supprimées. 

Les territoires ou portions de territoires de ces communes 
et descommunesde Neuilly, Clicby, Saint-Ouen, Aubervilliers, 
Pantin, Prés-Saint-Gervais, Saint-Mandé, Bagnolet, Ivry, Gen-
tilly, Montrouge, Vanves et lssy, compris en deçà de la ligne 
extrême delà zone extérieure des servitudes défensives, seront 
annexés! à Paris. 

Les portions des territoires d'Auteuil, Passy, Batignolles-
Monceaux, Montmartre, la Chapelle, Charonne et Bercy qui 
resteront au delà de cette ligne seront réunies, savoir: 

Celles provenant d'Auteuil et de Passy, à la commune de 
Boulogne ; 

Celle provenant des Batignolles-Monceaux, à la commune 
de Clichy ; 

Celle provenant de Montmartre, à la commune de Saint-
Ouen ; 

Celle provenant de la Chapelle, partie à la commune d'Au-
hervilliers, partie à la commune de Saint-Denis; 

Celle provenant de Charonne, partie à la commune de Mon-
ireuil, partie à la commune de Bagnolet ; 

Celle provenant de Bercy, à la commune de Charenton; 
Le tout conformément au plan A annexé au présent décret. 
II. La nouvelle commune de Paris sera divisée en vingt ar-

rondissements municipaux formant autant de cantons de justi-
ces de paix, suivant les lignes tracées sur le plan B annexé au 
présent décret. 

III. A l'avenir, le conseil municipal de Paris se composera 
de soixante membres qui seront nommés par l'Empereur con-
formément à la loi du 5 mai 1855. 

Chacun des arrondissements devra avoir au moins deux 
membres du conseil municipal appartenant à sa circonscrip-
tion. 

Chaque arrondissement municipal aura un maire et deux 
adjoints. 

IV. A partir du 1er janvier 1860, le régime de l'octroi sera 
étendu jusqu'au mur d'escarpe de l'enceinte fortifiée. 

V. Les établissements privés affectés au commerce en gros 
des matières et denrées soumises dans Paris aux droits d'oc-
troi, dont l'administration municipale aura reconnu l'exis-
tence au 1er janvier 1859 sur les territoires annexés à Paris, 
seront admis à réclamer pour cinq années, à partir du l'r 

janvier 1860, la faculté d'entrei ôt à domicile, concédée par 
l'art. 39 de la loi du 28 avril 1816, l'art. 9 de la loi du 28 
juin 1833, et l'art. 41 de l'ordonnance royale du 9 décembre 
1814, et ce, par dérogation aux dispositions des lois précitées 
des 28 avril 1816 et 28 juin 1833, qui exceptent Paris de celle 
concession. 

Le conseil municipal déterminera le minimum des quantités 
pour lesquelles la facuté d'entrepôt sera accordée. Il sera sta-
tué sur les demandes d'admission à l'entrepôt par le préfet de 
la Seino, sur la proposition de l'administration de l'octroi, 
sauf recours au ministre de l'intérieur. 

Les grands établissements consacrés au commerce en gros 
des vins, eaux-de-vie, bières et cidres qui, en vertu du para-
graphe premier, seront admis à l'entrepôt, pourront être au-

torisés à en jouir au-delà de la période ci-dessus fixée, si l'ad-
ministration municipale reconnaît que la faculté dont il s'agit 
peut leur être continuée sans inconvénients. 

VI. Ceux des établissements mentionnés ci-dessus qui ne 
réclameraient pas le bénéfice de l'entrepôt à domicile pourront 
être admis à jouir, pour l'acquittement des droits d'octroi 

constatés à leur charge, de facilités de crédit analogues à cel-
les qui sont maintenant accordées dans Paris au commerce 
des bois et au commerce des huiles. 

VIL Pendant le même délai de cinq ans, les usines en ac-
tivité à la date du i" janvier 1859, dans le périmètre du ter-
ritoire réuni à Paris, et qui emploient la houille, ne pour-
ront être assujéties à des droits d'octroi supérieurs à ceux 
qu'elles paient actuellement pour ce combustible dans leurs 
communes respectives. 

Toutefois, les usines à gaz pourront être astreintes au paie-
ment de la totalité du droit auquel la houille est soumise à 
l'entrée de Paris; mais, dans ce cas, elles seront affranchies 
du paiement de la redevance de 2 centimes par mètre cube, 
perçue sur le gaz consommé dans Paris, en vertu du traité 
passé le 23 juillet 1855, entre la Ville et la Compagnie pari-
sienne d'éclairage et de chauffage par le gaz. 

VIII. Les contributions directes dont le taux est déterminé à 
raison de la population continueront, pendant cinq aus à par-
tir du 1er janvier 1860, à être établies, d'après les tarifs ac-
tuels, dans les communes ou portions de communes annexées 
à Paris. 

Après ce délai, l'augmentation que devront subir les droits 
fixes de patentes pour être portés au niveau de ceux de Paris, 

n'aura lieu que pour moitié, et ne sera complétée qu'après une 
seconde période de cinq années, ainsi que l'article 5 de la loi 
du 25 avril 1844 l'a réglé pour les communes passant d'une 
catégorie dans une autre. 

IX. Les dettes des communes supprimées, qui ne seraient 
pas couvertes par l'actif et les ressources propres à ces com-

munes, au moment de leur suppression, seront acquittées par 
la Ville de Paris. 

A l'égard des communes dont une partie seulement est an-
nexée à Paris, un décret réglera le partage de leur dette et de 
leur actif mobilier et immobilier. 

Toutefois la propriété des édifices et autres immeubles ser-
vant à usage public, suivra do plein droit l'attribution des 
territoires sur lesquels ils sont situés. 

Art. 2. Des enquêtes seront ouvertes le 13 février présent 
mois dans chacun des arrondissements de Paris et dans cha-
cune des commues ou sections de communes intéressées ; elles 
dureront quinze jours, et seront closes le 27 février au soir. 

Pendant ce délai, un registre recevra dans chaque mairie 
les dires des intéressés. On y annexera les observations écrites 
qui seraient déposées. Ce registre, qui sera arrêté par le com-
missaire enquêteur, sera par lui remis au maire, avec son 
avis, dans un délai de tiois jours. 

Art. 3. Lorsque des portions de territoire à distraire d'une 
commune comprendront des groupes de population notables, 
une commission syndicale^ composée de sept membres dési-
gnés par le préfet, sera appelée à émettre son avis. 

Elle se réunira le 3 mars prochain, et ton travail sera ter-
miné dans un délai de trois jours. 

An. 4. Les conseils municipaux des communes intéressées 
s'assembleront le 7 mars en session extraordinaire, avec l'ad-
jonction des plus imposés, pour délibérer sur les résultats de 
l'enquête. 

Cetie session ne pourra durer plus de cinq jours. 
Art. 5. Les conseils d'arrondissement de Saint-Denis et. de 

Sceaux seront convoqués également en une session extraordi-
naire de cinq jours, qui s'ouvrira le 14 mars. 

Art. 6. Les registres d'enquête, l'avis des commissaires en-
quêteurs, celui des commissions .syndicales, des conseils mu-
nicipaux et des conseils d'arrondissement, seront soumis à la 
commission départementale de la Seine, convoquée spéciale-
ment en une session extraordinaire de huit jours, qui sera ou-

verte le 21 mars. 
Art. 7. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de 

l'intérieur est chargé de l'exécution du présent décret. 
Fait au palais des Tuileries, le 9 février 1859. 

NAPOLÉON. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1- ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 5 et 12 février. 

DEMANDE EN PAIEMENT D'CN MILLION 86,000 ROUBLES PRÊ-

TÉS PAR LE COMTE L1TTA A LA PRINCESSE DE BAGRAT10N, 

SA BELLE-FILLE. COMPENSATION. — PRESCRIPTION'. 

Cetle affaire rappelle le souvenir d'une princesse russe 

qui, après la restauration des Bourbons, avait fixé son sé-

jour à Paris, ou son opulence et le faste de sa situation 

jetaient un grand éclat ; ce qui n'avait pas empêché, en 

raison de l'embarras produit chez elle par le séquestre 

apposé en Russie sur ses domaines, qu'elle ne devin', 

bien à contre-cœur, une célébrité judiciaire par la multi-

plicité des procès que lui intentaient ses fournisseurs ou 

les personnes de son service ; mais sur le vu des juge-
ments de condamnation, le séquestre russe se relâchait 

de sa sévérité, et fournissait, sur les revenus de la prin-

cesse, les moyens de libération. 

Le prince Bagration avait été frappé mortellement à la 

bataille de la Moskowa : admirateur du courage dont il 

était lui-même un modèle, il s'écriait, à ce moment, en 

voyant nos troupes occuper un poste vivement disputé : 

« Bravo 1 bravo ! Français ! » 

Sa veuve avait épousé, en 1834, lord Howden, pair 

d'Angleterre ; elle est décédée au cours d'un voyage à 

Venise, le 2 juin 1857. 

M. le duc Antoine Litta et M. le comte Jules Litta, en 

qualité de légataires universels du comte René Litta, leur 

oncle, ont formé opposition aux scellés pour raison d'une 

créance de celui-ci résultant contre Mme la princesse Ba-

gration de quatre obligations d'une importance de plus 

d'un million, et ils ont pris, en 1857, une inscription hy-

pothécaire en séparation de patrimoine, en vertu de l'arti-

cle 2111 du Code Napoléon, principalement sur l'hôtel 

Bagration, avenue Gabriel, lequel a depuis lors été vendu 

par adjudication au prix de 742,000 francs. 

Cetle créance du comte Litta a été niée par lordHowden, 

donataire de la feue princesse Bagration, sa femme, et 

par M. le comte Blome, comme héritiers do celle-ci; en 

outre, ils ont opposé la prescription. 

S. L'intérêt de la somme réclamée, a dit, en exposant les faits, 
M' Bethmont, avocat de MM. les duc et comte Litta Visconti 
Arèse, est moindre ici que la réputation de M. le comte Litta, 
réputation qu'on a attaquée dans une tardive publication. 

La princesse Bagration, qui était née prodigue, qui aimait 

beaucoup h dépense, qui était toujours endettée, parce qu'à 
Vienne elle avai t mené le train, non pas d'une princesse, mais 
d'une reine; parce qu'à Paris, habituée au luxe, elle n'avait 
jamais su mesurer ses dépenses, la princesse Bagration em-
pruntait au comte Litta, son beau-père, 135,800 roubles en 
1818, 250,000 roubles en 1823, 535,000 en 1826, 270,000 en 
1829, en tout 1 million 86,000 roubles (soit 1 million 217,216 
francs). Ces obligations de la princesse ont-elles figuré dans le 
partage de la succession de sa mère, ont-elles été compensées 
dans cet acte avec les droits de la princesse ? ou sont-elles res-

tées en dehors de ce partage ? Les héritiers de la princesse 
prétendent que ces obligations sont une pure fiction, ou que, 
du moins, elles ont été compensées. Pour vérifier ce fait, nous 

avions demandé un sursis, mais les adversaires nous l'ont re-
fusé; et c'est en l'absence des pièces qui étaient en Russie, et 

que nous avons depuis obtenues, qu'a été rendu le jugement 
que nous attaquons. 

Ce jugement, à la date du 14 août 1858, est ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qus les frères Litta Visconti Arèse prétendant 
que la princesse de Bagration leur devait une somme de 
1,217,000 fr., ont pris à Paris une inscription en séparation 
de patrimoines sur les immeubles dépendant de la succes-
sion; 

« Attendu qu'il est démontre par les documents du procès 
que les obligations sur lesquelles les frères Litta appuyent 
leurs prétentions, bien que souscrites au nom de Jules Litta, 
leur auteur, avaient pour cause des avances de fonds faites à 
la prinoesse de Bagration par la comtesse Litta, sa mère, et 
que, d'après les conventions arrêtées entre les contractants, 
ces avances devaient être comprises dans les comptes de fa-
mille à régler ultérieurement; qu'il résulte des énonciations 
contenues dans deux actes de 1829 et 1833, portant liquida-
tion de la succession de la princesse Litla, qu'il a été fait 
état des sommes ainsi avancées, en sorte que la princesse de 
Bagration s'est trouvée ainsi complètement libérée de sa dette 
par l'effet des compensations qui se sont alors opérées; 

« Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin d'examiner le 
mérite du moyen de prescription opposé par Howden et Blo-
me, fait mainlevée pure et simple, entière et définitive de 
l'inscription en séparation de patrimoines, prise au bureau 
des hypothèques de Paris, le 1er décembre 1857, vol. 891, 
n° 8, au profit d'Antoine et Jules Litta Visconii Arèse contre 

le comte de Blome, héritier sous bénéfice d'inventaire de la 
princesse de Bagration; 

« Dit que, sur le vu de la grosse du présent jugement, le 
conservateur sera tenu de radier ladite inscription. » 

Il faut maintenant faire connaître les personnages qui doi-
vent figurer dans ce débat. 

Le comte Jules-René Litta, oncle des appelants, appartient 
à la grande famille des Visconti Arèse. Né en 1763, il eutra 
dans l'ordre de Saint-Jean-de-Jérnsalem en 1780. Il y obtint 
successivement les plus hautes charges. Il entra au service de 
la Russie, devint contre-amiral, fut nommé à ce grade sur le 
champ de bataille de Rochensalen, dans le golfe de Finlande; 
puis, en 1795, il devint ministre plénipotentiaire de l'Or-
dre à la cour de Russie, puis ambassadeur extraordinaire 
près de l'empereur Paul Isr. Il parcourut successivement les 
plus hautes fonctions, fut décoré de tous les ordres, nommé 
en 1797 vice-amiral d'ancienneié et comte de l'empire de 
Russie, grand-maître et directeur en chef de l'intendance de 
la cour; membre du conseil de l'empire. Parvenu, en 1826, à 
la dignité de grand-chambellan, il devint encore président du 
département de l'économie publique, président du conseil de 
curaielle des établissements de bienfaisance de Saint-Péters-
bourg. 

Le comte René Litta expose, dans un testament du mois de 
novembre 1834 (V. pièces justifie, p. 56), comment il obtint 
du souverain pontife Pie VI la dispense de ses vœux pronon-
cés dans l'ordre de Malte et la permission de contracter ma-
riage. Il remercie la divine Providence de ses bienfaits. « Le 
plus grand des bienfaits du ciel, dit-il, a été pour moi cer-
tainement de m'avoir accordé pour compagee et légitime 
épouse la veuve comtesse Catherine Skawronski, née d'Engel-
hardt, une des premières dames en rang à la cour impériale 
de Russie, distinguée par sa beauté et sa fortune, et dont la 
bonté, les belles qualités et le caractère angélique me pro-
mettaient et ont fait pendant plus de trente ans le bonheur 
complet de ma vie. » 

Il épousa cette dame vers l'année 1799. Elle avait deux Bi-
les, Mlles la princesse de Bagration, mariée en 1804, et la 
comtesse Von Despahlen, décédée, laissant une fille mariée 
au comte Samoyloff. 

Le patrimoine de la comtesse Litta s'était augmenté de 
jour en jour; il en était de même de celui de la comtesse 
Samoyloff. Mme de Bagration é ail, au contraire, constamment 
endettée; en 1830 elle devait trois millions au père de lord 
How len, dont elle est devenue l'épouse en 1834. 

Elle avait trouvé dans son beau-père un indulgent intermé 
diaire auprès de sa mère. Il lui vint directement en aide par 
les quatre obligations s'elevant à un million 86,000 roubles; 
elle déclare, par l'acte (tu 15 décembre 1818, qu'elle a effectué 
la vente de toute sa fortune, qui se trouve dans le gouverne-
ment d'Orloff, et qu'elle s'oblige de regarder ledit emprunt 
pour la dette la plus sacrée; par celui du 13 juin 1823, qu'au 
moyen de la somme empruntée, elle est délivrée de toutes les 
conjonctures embarrassantes dans lesquelles elle s'est trouvée 
pendant son séjour dans les pays étrangers; par celui du 19 
décembre 1826, qu'elle considère cette dette comme la plus 
sacrée, par la considération qu'au moyen de ce prêt elle est 

délivrée de beaucoup de dettes qui la gênent excessivement 

pendant son séjour en pays étrangers; par celui du 21 janvier 
1829, où elle rappelle les emprunts précédents, « qu elle s o-
bli'Vaussi bien à présent comme toujours de reconnaître la 
somme empruntée par elle comme une dette active véritable, 
appartenant indivisiblement à tous les comptes qui pourraient 

un jour avoir lieu dans ses affaires de famille. » 
La comtesse Litta est décédée en février 1829. 
Elle n'avait'pas laissé de testament de sa main. Mais ses 

dispositions sont connues par un écrit du comte Litta, date du 
31 mars 1829, adressé à la princesse Youssoupof, sœur de là 
comtesse Litta, et dans lequel, après avoir rappelé qu'il n a-
vait pas voulu que sa femme chérie s'occupàl de ce soin, il 
transcrit les déclarations qu'il a reçues d'elles, et dont voici 
les passages importants à connaître : _ 

« Qu'à sa fille Catherine, princesse Bagration, indépendam-
ment de tout ce qui lui appartiendra par droit d'héritage, 
une somme de cent cinquante mille roubles en assignations 
soit mise à sa disposition, ainsi que cela lui a été promis, et 

que jusqu'au paiement du capital, ce qui aura lieu à sa réqui-
sition, les intérêts convenus lui soient payés exactement. 

« Qu'à sa petite-fille Julie, indépendamment de tout ce qui 
lui appartiendra par droit d'héritage, une somme de deux 
cent mille roubles en assignations soit mise à sa disposilion, 

ainsi que cela lui a été promis daus son acte de dot pour l'ac-
quisition d'une maison, et que jusqu'au paiement du capital, 
ce qui aura lieu à sa réquisition, les intérêts de 6 0(0 lui se-
ront payés exactement. » 

Le partage de la magnifique succession que laissait la com-
tesse Litta ne pouvait pas, dans les circonstances déjà con-
nues, être retardé : on y procéda immédiatement, et l'acte en 
fut signé dès le mois d'août de la même année 1829. 

Dans cet acte de partage, M™« la princesse Youssoupoff re-
çut la procuration de M. le comte René Litta. M. le conseiller 
Boulgakoff agit en vertu de celle de Mme la princesse Bagration 
et M. le comte Fiesenhausen, sénateur, représenta la comtesse 

Julie Samoyloff. 
Le comte Litta, que la mort de sa femme avait frappé d'une 

profonde affliction, n'était resté en Russie que pour faciliter 
la liquidation dont il connaissait tous les éléments, ayant 

pendant sa longue vie présidé à toutes les affaires de la fa-
mille. Aussitôt les opérations terminées, il réalisa un voyage 
qu'il avait résolu de faire dans sa patrie, dont il était éloigné 
depuis trente ans. Il voulait revoir sa famille avant de mou-
rir. Mais si le partage était signé il y avait encore à exécuter 
ses dispositions; il ne pouvait pas et ne voulait pas s'occuper 
de ce soin ; il en chargea sa belle-sœur, la princesse Youssou-
poff, qui avait dans la famille une parfaite connaissance de 

toutes les choses de la succession. 
Il lui laissa, sous forme de lettre, des instructions très éten-

dues, et il y joignit ses pleins pouvoirs appropriés à chacune 
des affaires dont il lui confiait la direction et la gestion. 

Toutes les valeurs de la succession furent partagées en con-
séquence de ces instructions, y compris un trésor de diamants 
s'élevant à plus d'un million, de magnifiques services de ta-
ble, une argenterie somptueuse, jusqu'aux plus humbles ob-
jets, aux ustensiles les plus modestes consacrés aux usages 
domestiques. 

S'occupa-t-on a'ors des obligations souscrites par M™8 de 
Bagration? En aucune manière. 

En 1830, elle aurait pu, elle aurait dû peut-être rentrer en 
Russie pour se conformer "à l'ukase de l'empereur, qui exigeait 
alors la rentrée de tous les Busses dans leur patrie. Retenue 
par ses attachements, par ses habitudes, elle resta en France. 

Ses biens de Russie furent mis en curatelle, placés sous une 
régie, et les revenus lui en furent envoyés. Elle ne cessa pas 
pour cela d'être gênée. Le comte Litta no lui faisait aucune 
réclamation ; il ne voulait pas que le remboursement des qua-
tre obligations lui fût demandé de son vivant, il voulait que 
les héritiers de la princesse fussent seuls tenus de les acquit-
ter. 

Mais, vers 1834, la princesse lui ayant écrit dans des termes 
de défiance, qui blessèrent sa délicatesse, il lui répondit par 
une lettre de rupture, où, toutefois, il lui déc'arait qu'il par-
donnait à son ingratitude ; dans cette lettre il exprimait en-
core qu'il n'y aurait, sur sa créance, d'explication qu'avec les 
héritiers de la princesse. 

Le comte Litta est décédé en Russie, en 1839; il instituait 
ses neveux, le duc et le comte Litta, légataires universels; 
dans une note qui accompagnait ce testament, il rappelait 
que les quatre obligations de la princesse Bagration ne de 
vaient être réclamées que contre les héritiers de celle ci. Ce 
même testament donnait à la comtesse Samoyloff 100,000 
roubles de rentes; Mme de Bagration n'y était pas nommée : 
elle espérait mieux. Tout au moins, à raison de la recomman-
dation portée dans cet acte de dernière volonté, elle ne fut 
pas poursuivie par les légataires; elle n'eût pas d'ailleurs pu 
payer. Ce n'est donc qu'après son décès qu'a été prise l'ins-
cription hypothécaire, en vertu des obligations. 

11 importe de dire ici que, dès 1829, le comte Litta avait 
fait un testament, depuis annulé par lui, rempla- é par un 
autre du 6 novembre 1831, dans lequel il gratifiait M"" de 
Bagration en mè-nc temps que M™* de Samoyloff; mais ce tes-
taient fut lui-même annulé par son auteur. 

« En y effaçant ma signature, disait M. le comte Litta dans 
un acte subséquent, je le laisse néanmoins subsister parmi les 
papiers destinés à être transmis à ma famille, à Milan, pour 
que mes parents, mes amis et les personnes qui m'accorde-
ront après moi estime et un bienveillant souvenir connaissent 
au juste les sentimenls de mon cœur et les principes de ma 
conduite. L'on saura aussi y voir les motifs qui, à la fin de 
ma vie, m'ont déterminé à changer mes dispositions testamen-

taires : des nouvelles circonstances survenues et des change-
ments dans ma situation et dans mes relations avec les per-
sonnes que j'aurais désiré gratifier m'en ont imposé, presque 
malgré moi, la pénible obligation ; et nommément le refus de 
M"'« la princesse Bagration à tout arrangement utile et favora-
ble que je lui avais proposé pour régler à l'amiable nos inté-
rêts pécuniaires; refus avec lequel elle a répondu à mes sen-
timents pour elle et à mes bienfaits avec une offensante injus-
tice et défiance qui a blessé mon honneur et ma délicatesse. 
En oubliant ainsi mes droits et tous les égards qui m'étaient 
dus sous tous les rapports, elle m'a mis dans la pénible né-
cessiié d'interrompre toute correspondance entre nous. Si ja-
mais elle rentre en etle-nièitie, elle saura que Ie3 regrets 
que j'en éprouve lui apprennent aussi qqe je lui par-
donne. ■> 

Bien que ce testament, de 21 articles et de 27 pages, ait été 
annulé, il est utile d'en rappeler quelques passages pour faire 
connaître quel fut celui qui depuis a été outragé et insulté 
par les conseils des héritiers de la princesse Bagration. 

« Je regarde, dit-il, comme l'accomplissement d'un devoir, 
en celte dernière circonstance, de manifester mes pensées et 
les sentiments de mon cœur, de déposer ici le juste tribut de 
ma reconnaissance, premièrement envers la divine Providence, 
qui m'a comblé de ses bienfaits depuis ma naissance, et de 
l'exprimer ensuite envers ma défunte, très chère, très digue et 
si estimable épouse, qui a été pour moi une seconde Provi-
dence ou son image sur la terre, dont l'amitié, la tendresse, 
la pleine confiance et les soins m'ont assuré, jusqu'au dernier 
jour de sa vie, un bonheur constant et parfait » 

« Ma femme ayant voulu constamment me prouver son 
amitié, sa tendresse .et son estime, a mis à ma disposition 
avec une pleine et entière confiance, l'administration ce toutes 

ses affaires et de sa fortune, et c'est donc ici que je me fais 
un devoir d'exposer un aperçu général de ma gestion et de 
ses résultats. 

« Pendant plus de trente ans de mon administration, par 
l'ordre que j'ai établi et l'économie que j'ai observée, j'ai su 

conserver dans toute son intégrité et dans un état prospère 
1 ancienne fortune de la maison; les paysans, qui n'ont jamais 
été obérés,et dont, au contraire, plusieurs étaient très riches, 
et tous étaient dans un état d'aisance, contents et heureux en 
rendront témoignage. Par mon économie et mes épargnes'an-
nuelles, et par tant de nouvelles acquisitions que j'ai faites en 
biens fonds, j'ai été le créateur d'une nouvelle fortune qui en 
a triplé la richesse. 

« Que de tant d'aeauisiiions faites par moi, aucune ne l'a 

jamais éie en mon propre nom, quoique par la tendresse et la 
conhauce d une iemme chérie, sa permission, et le désir mê-
me qu'elle m'ai a tant de fois manifesté, j'en eusse pendant 
trente ans de notre heureuse union tous les moyens, la faci-
lité et le droit do le faire, qu'en le faisant je n'aurais que se-
conde ses désirs et sa volonté, et que j'ai eu ainsi la satisfac-

tion de pouvoir affirmer que jusqu'au jour de son décès, je 
n'ai absolument aucune propriété quelconque. Ensuite et com-

ttia 

'lui 

fi%. 

me je l'ai déclaré dans les dispositions testament ' 
je puis l'attester et en appeler au témoignage' d*""

68
'
 c

otrim 
comtesse Branicka, que j'ai empêché une épouse ""k

 8<
*Ur ] 

aurait voulu tout faire pour moi, de ne jamais f°- '
e 

insu aucune disposition en ma faveur. a're à 

« Tous les capitaux qui par la volonté expresse d 
me ont été placés en mon nom sont ma propriété 
par conséquent plus de compte à en rendre à n

e
r
 61 JB

 n'a 

moins si je n'en ai point d'obligation, je désire pour"
1161

 Pa« 
pre satisfaction et par délicatesse, ainsi que pour f f a Pfo. 
des personnes qui m'ont voulu du bien, dont j'amb 

pinion, el auxquelles restera ma mémoire chère et ".!°
nr

'
e
 l'es 

déposer ici relativement auxdits capitaux dés éclair
eStlm

^
e

> de 
explicatifs de leur origine, de mes intentions, et de

8
?**"! 

que j'en fais, suivant les dispositions énoncé'es dan** P'ot 
lament. Ces capitaux ont été placés en mon nom oa??

n,e
&-

été la volonté expresse et positive de ma défunte ,e" 
qus je puis attester en honneur et consciencp c

 n
?
n

?
e

> conscience 
il en était, même sous serment. Son intention amical

5
'
 s 

veillante, voyant que je ne voulais point admettre ̂  

dispositions de sa part en ma faveur, a toujours été aiUres 

me l'a tant et tant de fois répété, celle de me faire d 
etc., etc.

 u
 bien, 

« Les capitaux que j'ai économisés du vivant de ma r 

et penlant mon administration ont été déjà employé
3 1,16 

talité en faveur de ees enfants, et ont été compris dans
 6

"
 to

" 

cession ainsi augmentée par moi, et partagée entre eu
Sa

^
Uc

" 
qu'à la concurrence de onze millions de roubles, eomm' 

spécifié ci-dessus à l'art. 4. Les capitaux qui nie restent
3
 '

ltst 

re maintenant disponibles et sont sans aucune autre ol"C°' 
tion ma propriété absolue, et encore augmentés depnj

8erva
* 

veuvage de mes propres revenus, etc. m®a 

t Que mon àme en quittant ses liens mortels, entrant A 

l'éternité, épurée par la foi, l'espérance, et par un sine 

pentir, intercède et obtienne de Dieu son créateur tou^f
6
'
6
' 

têts de sa bonté et de sa miséricorde. 

« Que ma belle-fille la princesse Bagration, que ma n f 
fille ia comtesse Julie, que tous mes bons parents d'Itar " 
de Russie reçoivent ici mes derniers adieux et l'assurant -

tous les ef. 

58 

ue ixussie reçoivent ici mes ueruiers auieux et 1 assurant-

térée de ma tendresse et de ma reconnaissance ; je l
es

 6 rei
~ 

très humblement d'honorer ma mémoire et de me eon^'
8 

un affectueux et bienveillant souvenir. » 

C'est après l'injure qu'il avait reçue de M™' la princes* it 
Bagration qu'il a changé de sentiment, et laissé par son d 
nier testament de 1835, 100,000 roubles de pension à }

a CQ

er
" 

tesse Samoyloff, sans parler de la princesse. 

Voici maintenant une pièce signée du comte Litta 

pour titre : « Note et instruction pour mes exécuteurs test"" 

mentaires relativement à ma créance envers la princesse C 
therine Bagration, née Skawranski. » 

Il rappelle d'abord les quatre actes d'obligations et les et», 
ditions de ces prêts, faits au nom du comte Litta, condition» 
acceptées par la princesse, et il ajoute : 

« Mais après la mort de sa mère, après le partage _„ 
succession, et que les arrangements de famille furent arrêtéT 
la princesse Bagration éluda, sous divers prétextes et par des 
réponses évasive's et dilatoires, l'exécution des actes convenus 
et signés par elle, et le paiement de sa dette. 

« J'aurais bien pu, et je l'aurais dû peut-être, faire valoir 
mes droits à l'époque même du partage de la succession de ma 
femme, mais tout absorbé alors du malheur de sa perte, dont 
le ciel venait de m'accabler, mû, à l'exemplo de la comtesse 
Julie Samoyloff, par un sentiment d'affection, de délicatesse 
et de générosité, nous déclarâmes alors ensemble que, sans 
compter à la princesse Bagration toutes ces avances qui lui 
avaient été faites et dont elle s'était reconnue débitrice par des 
acies signés par elle, elle aurait néanmoins une égale part avec 
sa nièce, la comtesse Julie, dans le partage des biens. M°" lt 
princesse Bagration convertit cet acte d'affection, de délica-
tesse et de générosité envers elle en un acquit effectif de se 
dette. Pour en donner une plus ample information, je joins ici 
ma dernière lettre que lui ai adressée à ce sujet; la dernière 
pour terminer entre nous une correspondance devenue aussi 
désagréable que pénible, et'fausse surtout en sentiments et en 
expre sions. 

« Peut-être que, pour la légalité complète de ces actes, 
j'aurai omis quelque forme et les précautions indiquées et 
prescrites contre les mauvais débiteurs en pareil cas, car je 
n'ai regardé ces actes que comme des transactions de famille 
basées sur la bonne foi, les principes de l'honneur, do la dé-
licatesse et de la confiance. Mais tels que seront jugés lesfe* 
actes, et te s qu'ils sont, je les cède à mes héritiers, en lent 
léguant cetle créance, et en leur transmettant tous mes droits, 
pour les laire valoir en temps et lieu, et obtenir à la fin le 
paiement du capital et de tous les intérêts jusqu'au jour du 
remboursement. 

« Jules-René comte LITTA. » 

A l'appui de ce qui est rapporté dans cette Note, la lettre 
qui y est énoncée, et qui est datée du 18 décembre 1834, con-
tient les passages suivants : 

«Votre dette, non comptée, n'a pas été payée ni annulée, et 
preuve de cela c'est que les actes qui ia constatent ne vous 
ont pas été rendus ni annulés; iis sont en mon nom, car telle 
a été la volonté de feu votre mère, qui en avait le droit et 
m'en a prescrit, eu même temps, l'usage. Je ne vous en ai 
point parlé à Paris ni depuis, car premièrement vous ne com-
preniez rien en ces affaires de comptes, de succession et de 
liquidation, ensuite que cela aurait été vous mettre dans un 
très grand embarras que de vouloir traiter de tout cela direc 

t
ement avec vous; eu ce genre, j'aurais eu une trop grande 

s
upérioritc sur vous ; et qu'enfin je n'ai jamais rien voulu de 

v
ous, ni argent ni paiement , mais seulement un règlement 

jjnal de nos intérêts et comptes a faire valoir après vous, 
près moi, après nous, et ne point léguer à mes héritiers, 

aux vôtres, pour lesquels vous ne sauriez avoir aucune ten-

dresse, car vous ne les connaissez point, et qu'il est presque 

"nconnu qui le seront, une discussion qui, par le temps, de-
'viendra plus difficile, obscure, un procès peut-être que voUS 

auriez pu et dû éviter. » . 
Et plus bas: « Les titres qui appuient mes droits sont tels 

au reste qu'il ne dépendrait que de moi de les faire valoir si 

j'avais voulu ; mais ce ne sera jamais l'argent qui me fera df 
vier de ce que je me suis dit de ne jamais rien exiger11 

vous de votre vivant. Je lègue cela à d'autres, et ce ne ser 
plus vous qui en déciderez. » 

Reste à savoir maintenant si ces titres sont attaquables, 

ils constatent que le comte Litta est créancier et que la pn"' 
cesse est débitrice; peu importerait que les deniers eusse» 
été pris pour partie dans la fortune de la comtesse Litta; ces 
toujours le comte Litta qui est créancier. Les obligations s" 
souscrites en France par la princesse, en sou hôtel; l'amba 
sade russe n'a faii que cenifier les signatures. Nul terme 
paiement n'est indiqué : Il en sera fait compte, a'iï-J» 
cesse, dans mes affaires de. famille; formule qui, d'après 
jurisconsulte russe, est d'usage pour e>primer que la 0 

passera aux héritiers. La princesse Bagration avait
 to

^°jj
0

. 
la main tendue vers sa famille; sa jeunesse n'avait pas de• ' 
e;le devait néces-airement toujours être endettée; el.e U 
de cette situation une teile accoutumance qu'elle s'en mon ,^ 
fort peu embarrassée; les ob igaiions n'en étaient pas rn 

sérieuses. ,„ [g 
. Le partagé principal et le partage supplémentaire ,j| 
succession de la comtesse Litta ont- ils opéré compensai! 

faut parcourir ces actes. » .
 man

da-
M° Bethmont donne lecture de ces actes, où trois m 

taires ont remplace les panies prenantes, lesquelles on ^ 

en biens immeubles ou en paysans, savoir : la P
rinces

' mi-
gration, trois huitièmes; la comtesse SamoyloiI, Jro ^ 
tièmes; et le comte Lilla, deux huitièmes. 11 signale ^ 
mes proportions observées dans le partage des diama 
porcelaines, des meubles les plus magnifiques, cornm ,jj 
des objets les plus modestes; surtout il fait remarque H

 )G 

n'est nullement question des quatre obligations dues r
(girei 

princesse Bagration. En outre, lors du partage suppiern 
la sincérité du premier partage a été reconnue, et » 

qu'aucune attaque ne serait dirigée à ce sujet.
 coin

-
Mais, a-t-oudit, las obligations ontété virtuelleniiw ^ 

prises dans le partage et anéanties par cornpen»a 
telle somme comprise implicitement dans un parisg • 

nons les choses de plus haut.
 0

, 

Le défaut d'espace nous force à renvoyer à notre p 

chain numéro la lin de la plaidoirie de M' Bethmoi . 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Boissieu. 

Audience du 12 février. 

fAux 
gfl ÉCRITURE PRIVEE. — 

ACCUSÉS, 

ESCROQUERIES. — DEUX 

il serait difficile, nous le croyons, de trouver une autre 

J
 r

e où l'audace dans la ruse ait été portée aussi loin 

'dans celle qui est soumise aujourd'hui à l'examen du 

^
UC

- On se demande, en entendant les faits révélés aux 

If'ba'ts cé qui doit le plus étonner, de l'aplomb de ia prin-

ale accusée, ou de la crédulité de ses dupes. La femme 

p'^ard paraît avoir dépassé tout ce qu'il était possible 

?ma°ii)er en matière de manoeuvres frauduleuses, ayant 

ir but de se procurer de l'argent, comme les victimes 

ï°
 ges

 manœuvres paraissaient avoir reculé les bornes de 

) confiance et de la facilité sur lesquelles les escrocs se 

fi nt pour arriver à leurs fins criminelles. 

La veuve Picard, née Marie Juif,— c'est au moins sous 

nom que la justice, qui ne lui en connaît pas d'autres, 

t poursuit aujourd'hui,— est âgée de quarante-huit ans. 

)
â
'
es

t l'accusée qui le déclare, mais on ne sait pas plus' 

on â'
r
e que ses véritables noms. Elle est très brune, 

H' e°iigure
 assez

 régulière; le cachet particulier de sa 

hvsionomie est une impassibilité que rien n'altère, un 
P ,

me e
t une placidité qui ont dû lui être d'un mer-

C
-eilleux secours pour tromper les dupes qu'elle a faites. 

File est qualifiée domestique, et il paraît que, sur ce point 

du moins, la justice sait ce qu'elle est. Elle est vêtue de 

oir et coiffée d'un bonnet orné de rubans. 
11
 Elle a pour défenseur M

e
 Suin, avocat. 

Le second accusé se nomme Gaudier. 11 a quarante-

sept ans et il était courrier de l'administration des postes 

sur la ligne de Mantes à Paris. Il est impliqué dans l'af-

faire comme complice de la femme Picard. 

Il est défendu par M
e
 Lachaud, avocat. 

M. l'avocat-général Oscar de Vallée est chargé de sou-

tenir l'accusation, qui se formule de la manière suivante : 

Les antécédents de la veuve Picard sont entourés d'un mys-
tère qu'elle a intérêt probablement à ne pas dissiper. Quoi 

u'il en soi', cette femme est douée d'une habileté peu com-
mune' elle sait, à la faveur d'une certaine facilité de paroles 
«t car des dehors trompeurs, facilement capter une bienveil-
lance dont elle ne tarde pas à abuser odieusement. C'est ainsi 

QU
e, de mars à novembre 1858, la vie de la veuve Picard n'a 

<sié qu'une longue suite d'escroqueries qu'elle a longtemps 
déguisées en ayant recours au faux. 

Au mois de mars, la veuve Picard, qui habitait un assez 
misérable réduit rue Pagevin, prenait ses repas chez les 
époux Allibert, qui exploitaient une crémerie voisine. La veu-
ve Picard relevait à peine d'une maladie grave, et les époux 
Allibert lui rendirent quelques services dont elle se montra 
touchée jusqu'à l'exagération, sauf à rendre bien ôt ces gens, 
qui avaient éié si dévoués pour elle, victimes d'intrigues et de 
manœuvres auxquelles ne devait pas résister leur crédulité. 
La veuve Picard se mit donc à raconter aux époux Allibert 
qu'elle avait élevé la jeune duchesse de Duras, qu'elle était en 
possession de tous ses secrets, qu'elle était avec elle dans les 
liens de la plus étroite intimité, que la duchesse lui avait 
même confié un enfant adultérin pour qu'elle l'élevàt le plus 
mystérieusement possible. La duchesse de Duras ne devait 
pas tarder à devenir veuve, et alors elle secouerait le joug d'un 
intendant sévère qui sans cesse lui faisait des refus d'argent 
quoiqu'elle lui immensément riche. 

Les époux Allibert, à qui l'on promettait une position qui 
devait leur paraître inespérée dans l'hôtel de la duchesse de 
Duras, n'hésitèrent pas à prêter, sur les instances de la veuve 
Picard, mais au nom et pour les besoins de la duchesse, des 
sommes d'argent s'élevant ensemble à 7,000 fr., qu'ils furent 
obligés d'emprunter eux-mêmes, pour partie au moins. Les 
époux AIbben furent assez heureux pour recouvrer, à force de 
supplications, une somme de 4,000 fr. Les intérêts de cetle 
somme leur avaient même été proposés, mais la proposition a-

vait été considérée par eux comme une offense. Quaud il s'a-
git du remboursement des 3,000 fr. qu'on leur devait encore 
ils reçoivent deux lettres en date à Paris des 5 et 6 mai, si-
gnées « Duchesse de Durasse, » par lesquelles la prétendue 
duchesse de Duras, en se déclarant hautement leur créan-
cière, les suppliait de vouloir bien prendre patienoe pour un 
dernier remboursement, qui ne se ferait pas longtemps atten-
dre. Au mois de juin, en effet, ce remboursement fut effectué, 
mais ce fut avec le produit de nouvelles escro queries. 

Eu avril 1838 la veuve Picard vint occuper un petit appar-
tement rue des Vieux Augustin», 16, et quoiqu'elle se fit ap-
peler indistinctement femme Marie, veuve Etienne, veuve 
Juif, elle inspira bientôt la plus eniière confiance aux époux 
Fourot, concierges de la maison. La veuve Picard se disait an-
cienne eusi mère de la famille de Duras; elle se vantait d'avoir 

biffait ses affaires et d'être en jouissance d'un revenu de 
4,000 tr, La veuve Picard avait souvent avec elle une petite 
mie de cinq ans qu'elle ciait parvenue à se faire confier par le 
nomme Lescure, pâtissier, rue Gaillon, et qu'ePe présentait 
comme 1 enfant adultérin de la duchesse. Des demandes d'ar-
gent se cachaient encore derrière ces fables grossières aux-
quelles on ne craignait pan de mêler un nom respecté. Le duc 

™ "«ras, disait encore la veuve Picard aux époux Fourot, se 
meurt des suites de blessures qu'il a reçues en Crimée, et la 
«ucftesKi une fois veuve se débarrassera de la tutelle d'un in-
tendant, ' 
du réorganisera sa maison; vous serez sinon intendants, 

moins concierges en premier avec un traitement de 2,000 
• w lut sous l'influence de ces promesses fallaciei 
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impunité a ses nombreux méfaits, fit parvenir aux 

époux Pierre sept lettres signées duchesse de Duras, baronne 
de Sterliski, en date à Strasbourg des 23, 2G et 29 août; à 
Vesoul du 5 septembre, au château de Champvant des 19 sep-
tembre et 21 ociobre, aux eaux de Vddajou le 13 octobre. Ces 
lettres avaient pour principal objet d'entretenir les époux 
Pierre dans celte illusion qu'ils avaient bien réellement pour 

débitrice et pour obligée la duchesse de Duras, et que dans 
l'avenir lisseraient largement récompensés de leurs sacrifices; 
elles montraient le farouche intendant quittant l'hôtel de Du-
ras au mois de novembre. Pierre avait il, dans sa correspon-
dance, moutrcqnelque défiance de lui-même, en lace du poste 
élevé qui lui était réservé, on s'efforçait de rassurer sa modes-
tie et ses scrupules. 

La lettre du 21 octobre faisait connaître aux époux Pierre la 
prochaine arrivée de la duchesse de Duras à Paris; ils devaient 
alors infailliblement rentrer dans leurs avances qu'ils n'a-
vaient attendues aussi longtemps qu'à raison des dépenses 
excessives qu'il avait fallu laire dans la Haute-Saône, pour la 
restauration d'une sépulture de famille et l'érection d'un riche 
mausolée. La veuve Picard comptait si bien sur le succès de 
cette correspondance si pleine d'impostures, et marquée au coin 
d'une si rare audace, qu'elle ne reculait devant aucune dé-
pense, n'hésitant même pas à faire partir un jour pour Vesoul 
le commissionnaire Moccaud, porteur d'une lettre qu'il devait 
jeter à la poste riecetta ville. Cet homme reçut 90 francs pour 
les frais de voyage et pour son salaire. 

La lettre en date de Strasbourg du 26 août, signée baronne 
;de Sterliski, duchesse de Duras, doit fixer un instant l'atten-
tion. Cette lettre montrait le duc de Duras arrivé à ses der-
niers instants, l'expulsion de l'intendant imminente. « J'es-
père que nous serons bientôt tous réunis et nous aurons bien 
gagné notre tranquillité. » Enfin on y lisait: « Je vais vous 
envoyer M. Gaudrier, le courrier de la malle-poste, avec une 
lettre de moi, et vous lui donnerez une réponse pour son se-
cond voyage. » 

Ce fut, en effet, Gaudrier, courrier de l'administration des 
postes à Mantes (Seine-et-Oise), qui remit cette lettre aux 
époux Pierre. Gaudrier se présenta comme courrier de Stras-
bourg à Paris ; il dit avoir reçu la lettre des mains de la du-
chesse de Duras, à laquelle il remettrait lui-même la réponse. 
Les époux Pierre voulurent donner à Gaudrier une gratifica-
tion, qu'il refusa, en se disant largement payé. 

Gaudrier, qui paraît avoir connu la veuve Picard quand 
elle servait comme cuisinière à Mantes, n'a pu fournir sur le 
rôle qu'il a si facilement accepté que des explications confu-
ses et embarrassées. Cet accusé nie, au surplus, le langage 
qu'on lui attribue; mais la déclaration ferme et précise des 
époux Pierre, confrontés avec lui, a fait justice de ces déné-
gations. Les époux Pierre n'ont pas hésité à voir dans Gau-
drier un émissaire de la duchesse; et ainsi se trouve établie 
la part prise par cet accusé à une odieuse intrigue qui pou-
vait amener la ruine d'une honnête famille. 

Quant à la veuve Picard, tout en avouant les faits qui lui 
sont reprochés, elle rappelle que tout préjudice a cessé pour 
les époux Allibert et Fourot; elle entend ensuite restreindre 
la créance des époux Pierre à la somme de 9,000 fr., pour la-
quelle elle leur a souscrit une reconnaissance avec une spon-
tanéité qui peut, dit-elle, donner la mesure de sa bonne 
foi. 

On entend la dame Allibert, qui fait connaître les ma-

nœuvres employées par la principale accusée et les fables 

inventées par celle-ci sur la prétendue duchesse, de Duras. 

M. le président, s'adressant à la veuve Picard : Quels 
sont vos véritables noms? 

L'accusée : Je me nomme Marie Juif, veuve Picard. 

D. Vous avez donné sur voire existence des dates que 

rien n'a établies ; quant à votre naissance : c'était d'abord 

en 1807, puis en 1810, et l'on n'a rien trouvé à St-Aignan, 

que vous aviez indiqué, qui justifiât vos renseignements. 

Tout porte à croire que vous ne faites pas connaître vos 

vrais noms? — R. J'ai dit ce qui est. 

D. Il en est de même de l'époque de votre mariage ? — 

R. Je l'ai bien indiquée cependant. 

D. Il y a évidemment des choses dans votre existence 

que vous ne voulez pas faire connaître? —• R. C'est pour-

tant bien simple; j'ai été pendant vingt-huit ans cuisi-
nière chez la duchesse de Duras. 

D. Qu'ôtes-vous devenue depuis que vous en êtes sor-

tie? — R. Je suis allée à Mantes, où j'ai élé cuisinière. 

D. Vous avez raconté à la dame Allibert, sur la duches-

se de Duras, les fables les plus audacieuses et les plus 

grossières; vous avez parlé d'une fille adultérine que cette 

dame vous avait chargée d'élever; vous parliez de la con-

fiance absolue que cette dame avait en vous ; vous louiez 

des équipages pour tromper la dame Allibert, et, à l'aide 

de vos manœuvres, vous avez réussi à escroquer aux é-

poux Allibert une somme de 5,000 francs ? — R. Que j'ai 
remboursée. 

D. Avec quoi? — R. J'avais des valeurs. 

D. Lesquelles? — R. Des Béziers. 

D. C'est la première fois que vous en parlez? — R. J'a-

vais aussi des Docks. 

D. Ce n'est pas avec- des Docks que vous avez pu rem-

bourser les 5,000 fr. escroqués aux époux Allibert; vous 

avez remboursé ces dupes avec de l'argent escroqué à 

d'autres dupes. Vous reconnaissez avoir fait écrire aux 

époux Allibert les deux lettres qui sont au dossier, et qui 

portent le nom de duchesse de Duras avec deux ss et un 

e ? (On rit.) —R. Oui, monsieur le président. 

M. le président donne lecture de ces deux lettres, fort 

longues et fort détaillées, dictées par l'accusée à un écri-
vain public. 

La femme Picard : J'ai parlé d'un enfant adultérin que 

j'avais élevé, et ce que j'ai dit est vrai. 

M. le président : Allons, vous persistez dans cette ca-
lomnie ? 

L'accusée : Je sais que je ne serai pas crue... la justice 

fait bien de me poursuivre pour ce que j'ai fait ; je respec-

te sa sentence. 

D. Quel est le père de cet enfant? — R. C'est un haut 
personnage. 

D. Que vous nommez?...—R. C'est un secret entre Dieu 

et moi, et le médecin. 

D. Et cet enfantest de laduchesse de Duras ? — R. Oh! 

non ; c'est d'une autre personne. 

D. Ah! vous revenez un peu sur vos calomnies. Nous 

saurons tout à l'heure à qui appartient l'enfant que vous 

présentiez comme étant de la duchesse. 

La dame Allibert termine sa déposition en rapportant 

un propos tenu par l'accusée aux époux Pierre, dont l'ar-

gent a, sans nul doute, servi à la désintéresser. « Je ne 

devais aux Allibert, aurait-elle dit, que 4,900 fr. ; mais 

je leur en ai rendu 5,000. C'est un cadeau de 100 fr: que 

j'ai fait à ces gens de rien. Ils sont affiliés à la bande de 

Caen ; le mari est un receleur, et le préfet de police m'a 

dit qu'il avait l'œil ouvert sur leur maison. » 

M- le président : Après les calomnies qu'elle s'est per-

mis de répandre contre la duchesse de Duras, il ne faut 

pas vous étonner qu'elle en ait dirigé contre vous. 

Le sieur Fourot, concierge de la maison que l'accusée 

a habitée, raconte les fables que celle-ci a inventées con-

tre la duchesse de Duras, les blessures reçues en Crimée 

par le duc de D ;ras, la mort qui s'en est suivie, l'intendant 

sévère qu'on devait renvoyer et la piace de concierge eu 

premier, aux appointements de 2,000 fr., qu'elle lui avait 

promise. Toutes ces promesses ont déterminé le témoin 

à prêter 3,000 fr. à l'accusée, somme qui lui a élé rendue 

plus tard. 

D. Vous avez eu des difficultés pour vous faire payer? 

— R. J'ai reçu deux lettres de M"" la duchesse de Duras. 

Daus l'une, M"'
c
 de Duras me priait d'attendre , un peu ; 

de ne pas dire à Marin qu'elle m'écrivait; que c'était un 

cœur si bon, si noble, si généreux, qu'elle serait peioée 

de voir qu'oibne payait pas de si braves gens. Dans la 

seconde, qoi portait : « Cher monsieur et chère ma-

dame » 

M. le p ésident : Ce qui devait vous flatter, venant d'une 
duchesse? 

Le témoin : Naturellement, et cependant c'est ce qui 

m'a fait soupçonner quelque chose. La première élait si-

gnée Duras et la seconde Durasse. Ou nous priait toujours 

d'altcndre, de ne pas parler de ces retards à Marie, et 

qu'on me paierait 4,000 fr. au lieu de 3,000. 

La dame Pierre, à son tour, raconte tout ce que la fem-

me Picard lui a dit, et pendant ce récit, elle ne peut, à 

plusieurs reprises, retenir les sourires que le souvenir de 

ces fables, auxquelles elle a cru cependant, amène sur ses 

lèvres. Ainsi la femme Picard lui a dit un jour qu'elle ar-

rivait de Mantes, ott elle avait été marraine avec M. Lé-

vesque, maire do cette ville; elle est entrée dans des détails 

sur l'enfant qu'elle était chargée d'élever. C'est pendant 

que M. de Duras élait en mission en Crimée, que la du-

chesse avait écouté les propositions de sou cousin, M. de 

Longuevillc; qu'elle était devenue enceinte, et que l'enfant 

lui avait élé confié, à elle, veuve Picard. C'était l'inten-

dant surtout qui gênait la duchesse, parce qu'il cherchait 

à pénétrer le secret de la naissance de l'enfant, pour le 

révéler à l'amiral Patel (rire général), oncle de la du-

chesse, immensément riche, et qui pouvait déshériter la 

duchesse. L'accusée, dit le témoin, nous a amené une 

petite fille, qui était charmante, bien mise ; quand on lui 

rlemandait •• « Où est papa? — Au ciel. — Et maman ? — 

Au ciel. —Où demeures-tu? — Il m'est défendu de le 

dire. » Comment ne pas croire à tout cela? 

D. Vous avez reçu des cadeaux de gibier, des provi-

sions ? — R. Oui, monsieur. Ça venait des propriétés de 

M"* la duchesse, disait la femme Picard. 

D. C'est avec votre argent qu'on achetait ces cadeaux. 

(On rit.) — Je ne l'ai su qu'après. 

D. A l'aide de toutes ces manœuvres, combien vous 

a-t-elle escroqué? — Nous lui avons donné 17,000 fr. 

D. Vous avez reçu des le.tres de la duchesse de Duras? 

— R. Oui, monsieur ; nous croyions que c'était de cette 

dame. Une de ces lettres demandait un emprunt de 2,000 

francs ; mon mari était tellement fasciné, qu'il a mis trois 

mille francs au lieu de deux mille. J'ai su qu'avec cet ar-

gent, qu'e'Ie a montré à Félix, elle a payé ce qu'elle de-

vait à celui-ci, en lui disant : « Voyez comme M
me

 la du-

chesse est bonne, je lui ai demandé 2,000 fr. et elle m'en 
envoie 3,000. 

p. Dans ses lettres, M"
le

 la duchesse vous recomman-

dait de ne pas parler à Marie des retards que vous pou-

viez éprouver ? — R. Oui, monsieur. Elle me disait que 

si Marie savait ces retards, elle vendrait ses valeurs au-

dessous du cours, parce que c'était une femme au cœur 

élevé, plus noble que toute la noblesse de France. (On 

rit.} Elle disait que son oncle se mourait. Dans une autre, 

elle parlait des obsèques de cet oncle; elle disait qu'elle 

allait passer quelque temps « près des mânes » de ce bon 

parent. Elle proposait d'envoyer son écrin de 400,000 fr. 

en garantie ; il y était toujours question de la petite. Tout 

cela était signé baronne Sterliski, duchesse de Duras. 

M. le président donne lecture des autres lettres reçues 

par le témoin, et qui contiennent les mêmes fables, les 

mêmes contes absurdes. Dans l'une d'elles, la duchesse 

dit qu'elle a fait restaurer le mausolée de sa famille et fait 

élever à son oncle une statue en marbre blanc. La du-

chesse demande 2,000 fr., et toujours la promesse de la 
place d'intendant. 

D. Laduchesse devait arriver le 2 novembre? — R. 

Oui, d'après la dernière lettre. La femme Picard est ve-

nue, mais mon mari l'a mal reçue. Elle s'est aperçue qu'il 

y avait quelque chose, et elle nous dit : « Madame arrive 

ce soir à neuf heures. Il faudra venir au devant d'elle et 

amener vos ouvriers pour aider à enlever les bagages.» 

J'étais indignée d'un rôle joué avec tant d'infamie; ce 

n'était pas à ma hauteur. Mon mari était désespéré ; je lui 

disais : « Attendons jusqu'à ce soir. — Je parie, disait 

mon mari, qu'elle est déménagée? » II a envoyé une per-

sonne qui nous a rapporté qu'en effet elle avait déménagé. 

Notre ruine était complète. 

D. Et vous avez reçu le soir une lettre qui a mis fin à 

ce roman? — R. Oui, le roman! Elle nous a écrit une 

lettre infâme, dans laquelle elle disait à mon mari qu'il 

n'avait pas assez de fermeté pour être intendant ; qu'elle 

quittait Paris, qu'il n'était qu'un homme grossier; qu'elle 

partait, qu'on pouvait la chercher si l'on voulait, mais que 
ce serait s'exposer au ridicule. 

i L'accusée : Je n'ai rien à dire à cette déposition. J'ai 

fait écrire les lettres, et j'en assume la responsabilité. Je 

n'ai reçu que 9,000 fr.; madame dit 17,000 fr,, ce n'est 
pas la peine de discuter là-dessus. 

D. Mais, postérieurement à ces 9,000 fr., vous avez au 

moins reçu les 3,000 fr. du mois d'octobre? — R. Je ne 

les ai pas reçus. 

Les autres dépositions confirment les faits qui viennent 

d'être relevés contre la femme Picard. Le débat est arrivé 

à la fin du roman, selon l'expression de M. le président. 

Le verdict du jury va être appelé à dire cpiel en doit être 
le dénouement. 

M. l'avocat-général Oscar de Vallée soutient l'accusa-

tion, qui est combattue par M
es

 Suin et Lachaud. 

M. le président résume les débats. 

De nombreuses questions sont posées au jury, qui ré-

sout iiffnmntivenient toutes celles qui concernent la veuve 

Picard, et qui répond négativement sur les faits imputés 
à Gaudrier. 

M. le président prononce l'ordonnance de mise en h* 
■ bei té de ce dernier. 

Quant à la veuve Picard , déclarée coupable sans cir-

constances atténuantes, elle est condamnée à huit années 

de réclusion et à 100 fr. d'amende. 

Elle se retire avec le calme et l'impassibilité qui ne 

l'ont pas abandonnée pendant toute la durée des débats. 

CHRONî&ITE 

PARIS, 12 FÉVRIER. 

Une affaire d'escroquerie, dont les débats ont rempli 

aujourd'hui une partie de l'audience du Tribunal correc-

tionnel, a révélé en même temps les dangers auxquels 

peuvent ê.re exposées les femmes qui, à une heure avan-

cée de la nuit, ne craignent pas de se trouver seules dans 

les rues, et l'audace inouïe de certains malfaiteurs, leur 

persistance à poursuivre leurs dupes, aux risques de tous 
les périls qui en résultent peur eux. 

Les prévenus qui comparaissent devant le Tribunal 

sont "trois jeunes gens, Emile-Louis Gilbert, dit Mi-

chaud, âgé de vingt-trois ans, se disant monteur en pen-

dules, mais n'exerçant réellement aucune profession, six 

fois précédemment condamné ; Victor Mathé, vingt-deux 

ans, garçon pâtissier, et Jules Guérin, vingt-quatre aus, 

garçon glacier. Ils sont inculpés de tentative d'escroque-

rie et d'usurpation de fonctions publiques; de plus, Mathé, 
de mpture de ban. 

On appelle à la barre une jeune dame, Mme D..., âgée 

de vingt-trois ans, pâtissière dan-, le quartier du faubourg 

Montmartre ; elle dépose en ces termes : 

l Le samedi 22 janvier, vers onzeheures et demie du 

sorr'j je revenais de Balignolles, et je me trouvais sur lu 

place du Havre, me disposant à rentrer chez moi, lorsque 

•j'ai élé abordée par trois individus qui m'ont dit être 

agents de police, et ont ajouté qu'ils allaient m'arrêter et 

me conduire à la préfecture de police, où je serais visitée» 

attendu que je cherchais des hommes sur la voie publi-

que. Ils m'ont prise par le bras comme pour m'entraîuer; 

malgré mes explications et mes supplications, ces mes-

sieurs n'ont pas voulu me laisser libre. L'un d'eux, le 

plus petit (Guérin), m'a dit que, pour être libre, il fallait 

leur donner 20 fr. Alors je leur proposai de me conduire 

chez moi, où je leur donnerais les 20 fr., leur déclarant 

que je n'avais pas cette somme sur moi. J'espérais, une 

fo
;
s chez moi, me débarrasser d'eux facilement. Ils y 

consentirent. Nous primes le passage du Havre, les rues 

Caumartin, Saint-Nicolas. Arrivés au coin de la rue de 

Provence et de la Chaussée-d'Antin, l'un d'eux, le grand 

blond (le prévenu Mathé), quitta les deux autres eu leur 

disant, comme s'il était le chef : « Surtout, ne la laissez 

pas libre qu'elle n'ait donné 20 fr. » Quand nous som-

mes entrés dans la rue de Provence, les deux hommes 

qui m'accompagnaient ont voulu prendre une voiture ; il 

en passa une, mais elle était chargée. 

Comme je leur demandais à quoi bon une voiture, ils 

me dirent, pour m'intimider sans doute, que c'était pour 

me conduire à la préfecture de police. Arrivés à la mai-

son ils montèrent dans ma chambre, où j'espérais trouver 

mon mari, mais il n'y était pas, et comme eti définitive 

je ne voulais pas leur donner d'argent, je cherchais des 

prétextes pour gagner du temps. Aloas, Guérin ouvrit un 

tiroir de ma commode pour y chercher de l'argent, et n'en 

trouvant pas ils recommencèrent leurs menaces de me 

mener à la préfecture de police. Je descendis chez mon 

concierge pour lui emprunter dix francs, mais en lui fai-

sant des signes pour qu'il me les refusât. Après le refus 

du concierge, nous sortîmes,ces deux hommeset moi, sous 

la porte, et là Guérin voulut m'arracher ma montre. Mon 

mari étant survenu en ce moment, et m'ayant appelée, les 

deux hommes sont partis. Avant l'arrivée de mon mari, 

je leur avais dit, pour m'en débarrasser, de revenir le 

lendemain dimanche chercher dix francs, et le lundi, les 
dix autres francs. 

Le lendemain dimanche, vers quatre heures du soir, on 

a frappé à ma porte, j'étais, seule et je ne voulus pas ou-

vrir, car il avait été convenu avec mon mari et le con-

cierge que je ferai, arrêter ces hommes s'ils se représen-

taient. Sur ma demande, une voix d'homme me répondit 

à travers la porte : « Ces messieurs d'hier, vous savez . 
bien. » Je leur dis que j'avais quelqu'un avec moi en ce 

moment, qu'ils reviennent dans une heure, que je leur re-

mettrais les 20 francs. La même voix me répondit de des-

cendre, je refusai; ils partirent. Alors, d'accord avec le 

concierge, en l'absence de mon mari, nous allâmes au 

poste des sergents de ville et nous primes nos dispositions 

pour faire arrêter ceux qui se présenteraient; nous ne 

tardâmes pas à les voir, attendant tous les trois dans le 

passage Bergère, et lorsqu'ils montèrent dans la maison, 

ils ont été arrêtés. 

A cette déclaration si précise, si empreinte de véracité, 

les prévenus ont opposé un système de défense dont l'o-

dieux le dispute à l'audace. 

Le 22 janvier, a dit Gilbert, mes deux amis et moi nous 

nous promenions snr les boulevards, lorsqu'arrivés à la 

place de la Madeleine nous avons vu un monsieur et une 

dame dans une position équivoque. Le monsieur, qui 

voyait que nous le regardions, nous dit : « Si vous vou-

lez de madame, je vous la cède. » Sur ces paroles la da-

me a pris mon bras, mais le monsieur nous suivait. Je de-

mandai à la dame : pourquoi ; elle me dit que nous ne 

pourrions nous en débarrasser qu'en lui donnant de l'ar-

gent. Aussitôt j'ai remis à ce monsieur 10 fr. 45 c., la 

dame m'ayant dit de la reconduire chez elle et qu'elle me 

les rendrait. Nous sommes donc allés chez cette dame, 

rue Montyon. Nous sommes restés quelque temps dans sa 

chambre, elle voulait me retenir, mais j'ai refusé, lui di-

sant que je n'étais venu que pour recevoir mes 10 francs 

45 cent. Elle a avoué alors qu'elle n'avait pas d'argent, 

est descendue avec nous chez la portière pour en emprun-

ter, mais sur le refus de la portière, elle nous a dit de 

revenir le lendemain ; nous sommes revenus, et madame 

nous a tendu un guet-apens en nous faisant arrêter, ce 

qui est bien mal de sa part, nous qui lui avions rendu 

service, surtout moi, en lui prêtant de l'argent. 

M. le substitut Dumas a flétri, comme il convenait, la 

conduite de ces dangereux malfaiteurs, et a appelé sur 

eux toute la sévérité de la loi, et sur ses conclusions con-

formes, le Tribunal a condamné Gilbert à cinq ans de pri-

son, cinq ans de surveillance; Mathé à cinq ans de pri-

son, et Guérin à deux ans de la même peine. 

— M. P..., rentier à Clignancourt, désirant aller pas-

ser quelques jours à Beauvais, s'était rendu hier, avant 

six heures du matin, à la gare du chemin de fer du Nord 

avec un volumineux paquet contenant des elièts de re-

change et des valeurs importantes. .Comme il ne pouvait 

pénétrer jusqu'au guichet pour prendre son billet avec ce 

paquet, un individu qui se promenait dans la salle d'at-

tente s'offrit pour le garder; son offre fut acceptée et le 

rentier se mit aussitôt à la queue des voyageurs engagés 

dans les barrières. Immédiatement après avoir pris son 

billet, ce dernier revint à la place où il avait laissé son 

paquet et l'individu qui s'en était chargé, et ce ne fut pas 

sans surprise qu'il s'aperçut qu'ils avaient disparu tous 

deux, l'un portant l'autre. M. P... raconta sa mésaventu-

re à un sergent de ville de service dans la gare; celui-ci 

sortit sur-le-champ, et voyant fuir à toutes jambes un in-

dividu chargé d'un fardeau, il se mit à sa poursuite et ne 

tarda pas à l'arrêter et à le ramener devant M; P..., qui 

reconnut en lui l'individu porteur du paquet qu'il lui 

avait confié et qu'il venait de chercher à ^'approprier. 

Cet individu, nommé H..., âgé de trente-quatre ans, a 

été mis immédiatement à la disposition du commissaire 

de police spécial, qui a maintenu son arrestation et l'a en-

voyé au dépôt de la préfecture de police, après lui avoir 
fait subir un interrogatoire. 

— On a retiré du canal Saint-Martin, sous le pont d'a-
val, avant-hier, vers onze heures et demie du soir, le ca-

davre d'un homme de soixante-dix à soixante-quinze ans 

qui ne paraissait avoir séjourné que deux ou trois heures 

dans l'eau. Cet homme ayant les cheveux blancs et les 

favoris gris, était vêtu d'un paletot, d'un gilet et d'un 

pantalon de drap noir, d'un tricot de laine grise, d'une" 

chemise de coton sans marque, et "d'une cravate grise, et 

i! portait aux pieds des chaussettes gi ises et des souliers. 

On a trouvé dans ses vêtéments une loupe d'horloger, 

mais il n'était porteur d'aucun papier pouvant établir son 

identité. Tout porle à penser qu'il est tombé accidentel-

lement dans le canal où il a péri. Son cadavre a été en-
voyé à la Morgue. 

— Une petiie fille de dix à onze mois a été trouvée 

abandonnée hier vers sept heures du soir, dan<s 1 allée de 

la maison rue de Valois, 41, près du Palais-Royal. Cette 

enfant, qui était proprement emmaillottée a été portée 

chezlecommissaire de police de la section, qui l'a envoyée 

à l'hospice des Enfants-Trouvés, après l'avoir l'ait inscrire 

sur les registres de l'état civil de l'arrondissement. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRE-LNFÉRIEUKE (11 février). — Françoise Lebreton, 

veuve Perrot, a subi ce matin, à sept heures, sur la place 

Viarmes, lieu ordinaire des exécutions, la peine capitale 

à laquelle elle avait été condamnée par la Cour d'assises 
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de la Loire-Inférieure le 20 décembre dernier. 

On se rappelle quel crime avait attiré cet arrêt sur la 

tête de la veuve Perrot. Ce crime fut révélé en ces ter-

mes à la jusiice, le 8 mars 1858, par la propre fille de 

cette femme, pauvre petite créature née des désordres de 

sa mère : « A l'époque de là Toussaint dernière, un soir, 

vers sept heures, ma mère nous conduisit, mon petit frè-

re et moi, à l'étang de Sainte Anne; ma mère invita 

mon frère à venir laver près d'elle ; il ne voulait pas. Elle 

le prit alors sur ses genoux, où il ne tarda pas à s'endor-

mir. Pendant qu'il dormait, ma mère coupa la ceinture de 

son tablier, chercha une grosse pierre et la lia autour de 

mon frère; puis elle jeta mon frère dans l'eau, à une cer-

taine distance du bord. Ma mère me dit ensuite : a II faut 

« nous attacher tous les deux et nous précipiter dans 

« l'étang. » Quand elle a vu que je résistais et que j'al-

lais crier, elle renonça à son projet, en me disant que, si 

je parlais, on me couperait le cou, et non à elle, ou bien 

elle me noyerait comme elle venait de le faire pour mon 

frère. « 

Après avoir essayé de donner le change à la justice, en 

prétendant que la mort de soti enfant avait été accidentel-

le, la veuve Perrot était entrée dans la voie des aveux, et 

ces aveux, elle les avait renouvelés pendant le cours des 

débats. 

La veuve Perrot pensait-elle, en confessant son crime, 

se concilier, dans la mesure du possible, l'indulgence du 

jury ? toujours est-il qu'en entendant sa condamnation, 

elle donna les signés d'un profond désespoir. 

Piamenée à la prison, elle resta plongée pendant deux 

jours dans un mutisme dont rien ne parvint à la tirer. 

Elle ne voulait prendre aucune nourriture et se montrait 

indifférente à toutes les paroles de consolation. M. le di-

recteur de la maison d'arrêt, voyant qu'où ne pouvait 

vaincre ce premier mouvement d'exaltation, ordonna de 

mettre la veuve Perrot dans un état d'isolement complet. 

Un guichet par lequel on la gardait à vue jour et nuit fut 

pratiqué à la porte de son cabanon, et ses aliments étaient 

renouvelés malin et soir. 

Le troisième jour, sa solitude lui pesant, elle demanda 

à voir les gardiennes et à s'entretenir avec elles. A pAi til-

de ce moment, un peu de calme parut renaître dans son 

esprit et elle attendit sans défaillance apparente le résul-

tat de son pourvoi. 

Ce pourvoi ayant été rejeté, M. le directeur de la pri-

son, en annonçant à la veuve Perrot la décision de la Cour 

suprême, l'engagea à ne pas perdre courage, ayant enco-

re pour espoir le recours en grâce. Elle répondit eu san-

glotant qu'elle n'y comptait pas, que l'impératrice était 

mère, et que son crime était par trop grand pour qu'on 
pût le lui pardonner. 

La veuve Perrot ne conservait donc plus dès lors au-

cune illusion, et c'était avec résignation qu'elle envisa-
geait son sort. 

Avant-hier, l'ordre d'exécution parvint au parquet. 

Contre l'habitude, l'instrument du supplice ne devait pas 

être dressé un jour de marché, et l'exécution était avancée 

d'une heure. 

La veuve Perrot, dans l'ignorance de pareils ordres où 

les condamnés sont toujours laissés jusqu'au dernier mo-

ment, entendit hier la messe et communia pour la secon-

de fois. A la fin de la messe, elle se trouva mal. 

Cette nuit, à une heure moins un quart, M. le direc-

teur delà prison et M. l'abbé Benoit entrèrent dans son 

cabanon et lui annoncèrent que sa dernière heure était 

venue. La veuve Perrot reçut cette sinistre nouvelle sans 

témoigner une trop vive émotion. De temps à autre elle 

poussait seulement quelques gémissements, à travers les-

quels se faisaient entendre des paroles de repentir : 

« Mon Dieu, murmurait-elle, combien je suis malheureuse 

d'avoir commis un aussi grand crime ! » 

Vers sept heures, après avoir embrassé ses gardiennes 

et remercié tout le monde des soins que l'on avait eus 

pour elle, elle se livra à l'exécuteur en versant d'abon-

dantes larmes et lui disant d'une voix entrecoupée par les 

sanglots : « Faites de moi ce que vous voudrez. » 

Un changement subit s'opéra à cet instant en elle, et 

les derniers préparatifs étaient à peine terminés, qu'au 

calme relatif dont la veuve Perrot avait "jusque là l'ait 

preuve, succéda une prostration, un anéantissement com-

plet. Elle était tellement abattue, que l'on fut obligé de 

l'asseoir sur une chaise pour la monter dans la charrette. 

Cetle scène lugubre se passait dans la cour de l'infirme-

rie. Trompant l'ulleuie des curieux qui stationnaient sur 

la place Lafayette, le cortège s'était en effet réuni dans la 

rue Mercosur, et c'est de là qu'il partit pour se rendre sur 
le lieu du supplice. 

Lorsqu'on arriva au pied de l'échafaud, comme on avait 

monté la femme Perrot dans la charrette, il fallut l'en 

descendre, sur une chaise, et la porter ainsi sur la plate-

forme, où elle resta sans mouvement, pendant que M. l'ab-

bé Benoît lui prodiguait les dernièees paroles de consola-

tion en lui approchant le crucifix des lèvres. Quelques 

instants après, les exécuteurs s'emparèrent d'elle. 

— LOIUET (Orléans, le 11 février). — On lit dans le 
Journal du Loiret : 

« Le Tribunal de commerce d'Orléans, par un juge-

ment en date du 11 lévrier, a déclaré en état de faillite 

M. Ernest-Henry des Tureaux, agent de change à Or-

léans. L'ouverture de la faillite est fixée provisoirement 

au 6 février. 
« Jusqu'à présent, afin de ne pas enlraver les investi-

gations de la justice, nous avons gardé le silence sur la 

fuite de M. des Tureaux. Aujouid'hui que l-i faillite est 

déclarée et que les journaux ont donné l'éclat de la publi-

cité à cette fuite scandaleuse, aeomplie avec une audace 

inouïe, nous n'avons plus de motifs pour persister dans 

la réserve que nous avions dû uoiis imposer. 

M. des Tureaux est parti samedi dans la nuit, laissant 

un déficit qu'on évalue à 900,000 fr. Il a emporté avec 

lui des valeurs considérables, qui malheureusement cons-

tituent la fortune de plusieurs honorables familles d'Or-

léans. La justice, qui immédiatement avait commencé 

une enquête, la poursuit sans relâche. Des mandats d'a-

mener ont été lancés dans toutes les directions. 

COMPAGNIE LYONNAISE. — Dentelles noires et blan-

ches de ses manufactures de Chantilly, Bruxelles et 

Alençon. 

— Par décret de Sa Majesté l'empereur, en date du 29 

janvier dernier, M. Alcide Foussier à été nommé avoué 

près le Tribunal civil de la Seine, en remplacement de M. 

J. Fournier, son oncle, décédé. 
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Le dentifrice à la mode est sans contredit 

Philippe; rien de plus suave au goût, de plus 

l'œil, de plus essentiel comme hygiène. Cette tari 

serve des douleurs de DEMS, les blanchit, détruit le 
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che un 
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aint-Marlip, 125 ; boulevard des Capucines 4%^' 

iûeur de S. M. l'Empereur, rue de Rivoli, W-
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Vente en gros, rue d'Enghien, 24. 
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SPECTACLES DU 13 FËV1UER. 

OPÉRA.. — 

FRAYAIS. — Le Bourgeois gentilhomme, Oscar. 

OrÉRA-CosnouE. — La Fille du régiment, la Dame blanci» 
OOÉON. — Les Grands Vassaux. 
ITALIENS. — H Giurarneuio. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La F.inchonnette, Richard. 
VAUDEVILLE. — Le Roman d'un jeune homme pauvre. 
VARIÉTÉS. — As-tu vu la comète, mon gas? 

GYMNASE.— Cenirillon Un Mariage dans un chapeau, l'&t«l 
PALAIS-ROYAL. — Ma Nièce et mon Ours. 

PORTE-SAINT-MARTSK. ~ Richard d'Arlington, les Danaîdes. 
AMBIGU. — Fan (an la Tulipe. 
GAITK. — Caiioucho. 

CIPOUE IMPÉRIAL.— Maurice dn Saxe. 

'FOLIES. — Un Carnaval de blanchisseuses. Petits Péchéu ' 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Jugement de Pàris, 

BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 
DÉLASSEMENTS. — Allez voas asseoir, Belle Espagnole. 

. C" mîUiî DES EAUX 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle aura lieu le mardi 15 mars 
prochain, à trois heures, salle Heiz, rue de la 
Victoire, 48. 

MM. les actionnaires propriétaires dequaran le ac-
tions au porteur ou de certificats d'inscription no-
minative du même nombre d'actions, qui peuvent 
seuls, aux termes des statuts, faire partie de l'as-
semblée, dewront1; pour y être admis, déposer, 
quinze jours avant le 15 mars, leurs actions ou 
leurs certificats d'inscription, au siège de la so-
ciété, rue Rasse-du-Reuipart, 50. 

Il leur sera délivré une carte d'admission. Celte 

carte est personnelle et nominative. 
Paris, le 12 février 1859. 

Par ordre du conseil d'administration, 
* Le secrétaire du conseil et de 

l'administration, 
(918) Ernest BASSET. 

GLACES DE ÏOmiÇOX 
Assemblée générale et extraordinaire, composée 

des porteurs de cinquante actions, au siège de ia 
société, le 15 mars, à midi. Dépôt des titres pour 
y assister, avant le 1er mars. (919) 

CHEMINS DE FEU DE L'OUEST 
Le conseil d'administration a l'honneur d i pré-

venir MM. les porteurs des oblig&iions de l'ancien-
ne compagnie du Chemin de fer de Bouen au Ha-
vre qu'il sera procédé en séance publique, le jeudi 
24 février courant, à une heure précise de l'a-
près-midi, dans une des salles de l'administration 
rue Saint-Lazare, 121, au tirage au sort de trente-
deux obligations do l'emprunt dé 1845, et de 
quinze obligations de l'emprunt de 1817, rembour-
sables le 1er mars 1859. 

LITËEIË CÉSLITMÂL 
j] E.Boissonriet, faub. 

Montmartre, 56. 

NOUVELLE BAISSE DE ÎM1 
VINS ROUGE ET BLANC 

X 50 «ESTIMES I,F. WïfiêE. 

En raison de l'abondance de ia récolte de l'année 
dernière,nous avons pris l'initiative d'une nouvelle 
baisse de prix, et nous livrons à la consommation, 
dans Paris, des vins rouges et des vins blancs : 
à 110fr. la pièce, 50c. la gr.bllede litre40 c. la b"°. 

à 135 — 60 — 45 — 
à 150 — 70. — ! ". .. .8© <.!<*•• i-
à 180 - 80 — 60 — 

Pour les Vins supérieurs d'entremets et dessert, 
liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarife de l'an-

• jeune société Bordelaise et Bonrguignonne.3H 
22, RUE RICIIER, 22. (92l)„ 

"STÉRILITÉ DE LA FEMf! ! 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de M™' Lachapelle, maî-

tresse .sage-ieuinic, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 
do Montbabor, 27, près les Tuileries. (858r* 

L'efficacité de la PATE 

et du SIROP de NAFÉde 
DELANGRENIER, rue Richelieu, 26, a été constatés 
par 50 médecins des hôpitaux de Paris. (922), 

RHUMES, GRIPPE 

9««lé«ém eoromerelalett. — Faillites. — Publication» légal*** 

: I 

Vente «le fonda. 

M. GUILLAUME a vendu son fonds 
d'épicerie, rue Tliévenot, 10, à M. 

Jean-Victor GAIN ET, qui est entré 
en jouissance. 

Iiomicileélu pour les oppositions, 
chez M. Letùlle, rue Thévenot, in. 

(9)1) 

ESTES PAR A0TOS.I s £ & MI8TJCB 

Le 10 février. 

Hôtel des Comniissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 

(3870) Bureau avec ses casiers et 
cartons, presse à copier, etc. 

Le 13 février. 

A Maison-Alfort. 
(3871) Comptoir, tables, grand four-

neau, glaces, verres, meubles. 
Le 14 février. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
seurs, rue Rossini, 6. 

(3872) Pendules, glaces, commodes, 
bureaux, canapés, fauteuils, etc. 

(3873 . Comptoir, rayons, pièces de 
velours, passementerie, etc. 

(38H) Commode, toiletle, pendule, 
tapis, comptoir, étoffe, coton, etc. 

(887î) Toilette, divans, tables, com-

modes, tabourets, fauteuiis, etc. 
(3876) Comptoir, cloisons, agence-

ments, escalier, établis, meubles. 
(3877) Fauteuils, commodes, buffets, 

armoires, tapis, pendules, elc. 

(3878) Chemiuée.chauffeuses, débris 
de cuir, pendule, glace, elc. 

(3879) Bureau, armoire à glace, fau-
teuils, bibliothèque, volumes, etc 

(3880) " Canapé, fauteuils, bureau, 
casiers, console, pendule, etc. 

(3681) Appareils à gaz, œii-de bœuf 
billard, tables, divans, glaces, elc 

(3882) Piano, lapis, fauteuils,buffet 
pendule, candélabres, elc. 

(3883) Bureau, presse à eopier.j>en-
dule, commode, toilette, etc.* 

(3184) Compioir, armoire à glace 
bureau, glaces, guéridon, etc 

Rue du Foubourg-Saint-Denis,' 93 

(3835) Armoire à glaee, commode' 
tables, fauteuils, pendule, etc 

Même faubourg, n° 56. 

(.3886) Machines électriques.pompes 
appareils de démonstration, etc' 

Rue Ste-Croix-de-la-Bretonneric 14 
(3887) Bureau, armoire, toilette, di-

van, cochenille et essences, etc. 
Rue de Suresnes, 27. 

(38S8) Piano, table, guéridon, cana-
pé, fauteuils, pendule, etc. 

Rue du Temple, 161. 

(3889) Table ronde, buffet, chaise?, 
une toilette en acajou, etc. 

Rue Saint-Maur, 66. 

(3890) Armoire,cominode,8ecfétaire, 
deux chevaux, deux voituros, etc. 

Le 15 lévrier. 

En l'hôtel des Comniissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(8891) Bibliothèque, candélabres, 
canapé, fauteuils, glaces, etc. 

(3892) Tables, nécessaires, guéridon, 

corbeille, étagères, glaces, elc. 
(3893) Calèche, cheval, harnais, ton-

neaux, Houblon, mobilier. 

(389*) Comptoirs, carions, montres, 
bas de coton, chemises, meubles, 

(3895) Pendules, armoire à glace. 
c& bureau, guéridon, lapis, etc. 

(3896) Bureaux, calorifère, chaises, 
pendule, caractères d'imnr., etc. 

(3897) Bascule, baquet, caisses de 
vermicelle, de macarons, etc. 

(3898) Poêle, casiers, machines é-
lectriques, comptoirs, etc. 

(»8st9) Comptoir, glaces, chaises, 
tables, poêle, herbes sèches, etc. 

(3900) Toiles sur châssis, fauteuils, 
urne en plàlre, piano, glaces,elc. 

(39011 Compioir, mesures, glaces, 
banquettes, appareils à gaz, elc. 

(3902) Bureaux, poêle, lampes, fau-
teuils, bibliothèque, volumes, etc. 

Rue du Bac, ai. 
(3903) Comploira, glaces, montres, 

pendule, candélabres, etc. 

Rue Pascal, 48. 

(3904) Chaises, comptoir en étain, 
brocs, tables, elc. 

Rue Neuve-Montmorency, I. 
(3905) Tables, étagères, nécessaires, 

pupitres, bureau, pendule, etc. 
Rue des Petits-Hôtels, 27. 

(3906) Armoire à glace, fauteuil, 
pendule, chaises, tables, elc. 
Rue de Ja Vieille-Monnaie, 2ï. 

(3907) Bureau, table, chaises, é-
taux, tour. 

Rue Cadet, 32. 

(3908) Chaises, fauteuils, armoire, 
canapé, tables, commode, etc. 
Rue des Maçons-Sorbonne, 16. 

(3909) Machines, bascule, poêle, 

meule à repasser, pendule, etc. 
Rue Saint-Hyacinthe-Saint-

Michel, 13. 
(5910) Chaises, tables, fauteuils, bi-

bliothèque, cartonnier, elc. 
A Balignolles, 

sur la place publique. 
(39U) Tables, chaises, buffets, bu-

reau, étagère, fauteuils, etc. 

A La Chapelle-Saint-Uenis, 
sur la place publique. 

(391-2) Machine à vapeur, réservoirs 
en zinc, broyeurs, cheval, etc. 

A Bercy, 

rue Grange-aux-Merciers, 38. 
(3913) Poêle, bureaux, chaises, che-

vaux, voitures, etc. 
A La Villette, 

route d'Allemagne, 117. 
(3914) Tables, chaises, commodes 

cartonnier, ust. de ménage, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(3915; Bureaux, cartonniers,chaises, 

tables, machine à vapeur, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(3869) Bureau, casiers, cartonniers, 

armoire vitrée, vases, lampes.etc. 
Le 16 février. 

Rue de Rivoli, 46. 

(3916) Pendules,commodes, cadres 
glaces, canapés, fauteuils, etc. 

La publication légale des actes de 
ociété est obligatoire, pour l'année 

ÛU huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazelle des 
Tribunaux, le Droit et le Journal at-
tirai d'Affiches, dit Petites .Illicites. 

♦©S Ml 

Elude de M« PRUNIER - QUATRE-
MÈRE, agréé à Paris, rue Mont-

martre, 72. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
premier février mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré,entre M. Al-
Ired-Charles-François VAN-AKERË, 

propriétaire , demeurant à Paris, 
rue de Longehamps, 58, d'une pari, 
et le sieur Jean-Marie DEJEY, em-
plovù, demeurant il Paris, rue du 
FauW;rg-Saint-Honoré, 110, d'aulre 
part, i! appert que la société for-
mée entre les parties, suivant acte 
sous signatures privées en date du 
vingt eï un novembre mil huit cent 
einquanle-huit, enregistré à Paris 
le lendemain, avant pour ohpit 
l'exploitation d'un brevet pris par 
Dejey pour une nouvelle marque de 
jeu, est et demeure dissoute à partir 

du premier février mil huit cent 
cinquante-neuf; que M. Delacroix, 
demeurant à Paris, rue de Itivoli, 
81, a été nommé liquidateur de la-

dite société, avec tous les pouvoirs 
nécessaires. 

Pour extrait : 

—(1309) E. PRUNIER-QUATREMÈRE. 

Par acte sous signature privée, 
fait en triple, à Paris, le trente et 
un janvier nul huit cent cinquante-
neuf, dûment enregistre et publié, 
entre M. J. REYNOLDS, fondeur, 
demeurant Ficalier, 15, à Courbe-
voie ; M. Philippe BEMER, négo-
ciant, demeurant actuellement àPu-
teaux, quai Impérial, 39, et un com-

manditaire désigné dans l'acte; la 
société formée le trois décembre 
mil huit cent cinquanle-huil, par 

acte sous seing privé, enregistre et 
publié selon la loi, sous la raison 
soeiale J. REYNOLDS et C», dont le 
siège était à Courbevoie, rue Fiea-

tier et quai de Seine, et qui avait 
pour objet l'exploitation do la 
fonte malléable, estai demeure dis-
soute d'un commun accord. M. Phi-

lippe Bénier est nommé liquida 
leur. 

Pour copie conforme : . 

—(1306) Philippe BÉNIER. 

Etude de M" CARDOZO, avocat agréé 
près le Tribunal de commerce de 
la Seine, demeurant a Paris, rue 
Vivienne, 34. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine contradicloi-
rement rendu entre madame veuve 
BREUL, demeurant à Francfort-sur 
le-Mein, agissant au nom et comme 
maîtresse de tous les droits et ac 
lions dépendant de la succession 

du sieur Frédéric Breul, son dci'sint 
mari, et M. CLOQUEMIN, négociant 
demeurant à Paris, rue de Paradis 
Poissonnière, 50, le deux février mil 
huit cent cinquante-neuf, actuelle-
ment soumis aux formalités de l'en-
registrement, il appert que la so-
ciété en nom collectif, formée sui-
vant acte sous seings privés en date 
à Paris du trente et un décembre 
mil huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré a Paris le quatre janvier sui-

vant, folio 17, verso, case 8, entre 
U. Cloquemin, susnommé, et le feu 
sieur Frédéric Brcul, sous la raison 
sociale CLOQUEMIN et C'«, ayant 
pour objet l'exploitation d'une mai 
son de commission, dont le siège 
est établi à Paris, susdite rue de 
Paradis-Poissonnière, 60, et dont la 

durée a été fixée à dix années con-
sécutives, à compter du premier 
janvier mil huit cent cinquante-six, 
continuera, jusqu'à l'expiralion de 
son terme, entre MM. Cloquemin et 
Emile Breal, celui-ci prenant pure-
ment et simplement les lieu et place 
de son père, conformément à l'ar-
ticle dix-sept des conventions so-
ciales. 

Pour extrait : 

| (1323) Signé : H. CARDOZO. 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le trente el un jan-
vier mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré le douze février suivant, 

folio 62, case I, par le receveur, qui 
a reçu les droits, entre M. Fran-
çois-Charles CARBONNEAUX LE 

PERU1UEL, demeurant à uaris, rue 
Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie, 54, 
et M. Jules-Alexandre-Edouard MA-

IN 1ER, pharmacien, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 76, a été extrait ce qui suit : 
MM. Carbonneaux Le Perdriel et 
Marinier forment entre eux une so-
ciété en nom collectif pour l'exploi-
tation à Paris : 1" de la fabrique 

des produits Le Perdriel père, pour 
véskatoires, cautères, produits 
pharmaceutiques, bas-varices, etc.; 
2° des produits Marinier, connus 

sous le nom de : Pharmacies' de po-
che, taffetas, vulnéraire français, 
etc.; 3° de toutes préparations 
pharmaceutiques que les associés 
jugeront convenable d'exploiter.La 
durée de la société sera de quinze 

ans. qui commenceront le premier 
février mil huit cent cinquante-
neuf pour Unir le premier février 

mil huit cent soixante-quatorze. La 
raison et la signature sociales se-
ront: LE PERDRIEL et MARINIER. 

Le siège de la société sera à Paris, 
rue Sainte-Croix-de-la-Bretonneric, 
54. Chacun des associés gérera et 

administrera ia société, et aura la 
signature sociale, dont il ne pourra 
taire usage que pour les affaires de 
la société. Tous engagements sous-
crits pour autre cause, quoique re-
vêtus de la signature sociale, se-
ront nuls de plein droit. Aucun 
emprunt ne pourra avoir lieu pour 
la société que du consentement des 
deux associés, et l'acte d'emprunt 
ne sera valable et n'engagera la 

société qu'autant qu'il sera revêtu 
de la signature particulière de cha-
cun des associés. 

Pour extrait : 

F.-C. CARBONNEAUX LE PERDRIEL, 

MARINIER. (13il)— 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le premier 
février mil huilcent cinquante-neuf, 
portant cette mention : Enregistré a 
Paris, le huit février mil huit cent 
cinquante neuf, folio 45, verso, case 
3, reçu cinq francs cinquante cen-
times, décime compris, signé Pont 
mey, entre M. Michel SIÉGRIST. 
comptable de commerce, demeurant 

à Paris, rue Hauteville, 58, et un 
commanditaire dénommé audi 
acle. A été extrait littéralement ce 
qui suit : la société en coihjnanâfté 
contractée le vingt-trois décembre 
mil huit cent cinquante-huit, entre 
les soussignés, pour douze années 
consécutives, ayant commencé le 

premier janvier mil huit cent cin 
quante-neuf, et devant Unir le pre 
mier janvierTnil huit cent soixanlc-
onze, et qui avait pour but d.'exploi-
tor et France et à l'étranger, un 
tism double-verhis, connu sous la 
dénomination d'Étastic-Cuir, et dont 
le siège social élait à Paris, rue 
Hauteville, 6S, -est et demeure dis-
soute, d'un commun accord, à par-
tir du trente et un janvier. Ladite 
société n'ayant pas lonctionné, ni 
fait aucune opération, il n'y a pas 
lieu de nommer un liquidateur. 
Pour faire publier ces présentes 
partout où besoin sera, tous pou-
voirs sont donnés au porteur. 

Pour extrait • 
—(1318) SIÉGRIST. 

Suivant acle sons seing privé, en 
date a Paris du premier février mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis 
tré le douze du même mois, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, M. Jean-Jac-
ques-Culan DUPAS, demeurant à 
Paris, rue Lafayette, 77, et un com-
manditaire dénommé audit acte, 

ont formé une soeiélé en nom col-
lectif à l'égard du sieur Dupas, et en 
commandite seulement pour l'autre 

associé, ayant pour objet le décou-
page il façon des bois de teinture 
par procédés mécaniques. Lati. réc 

de la société est de trois âfis ci 
quatre mois, à partir du premier 
mars mil huit cenl einquante-neur. 
Le siège social est à Paris, rue Saint-
Pierre-Popincourl, 6. La raison et la 
signature sociales sont C. DUPAS et 
(>'. Le sieur Dupas a seul la signa-
ture sociale, mais il ne peut en u-
ser qne pour les besoins de la so-

ciété, et ce à peine de nullité. L'ap-
)ort du commanditaire consiste en 
a jouissance qu'il concède à la so-

ciété du matériel et des machines 
destinées à l'exploilalion de l'éta-
blissement. Il a promis d'augmen-

ter pltio ce matériel, si cette aug-
mentation était jugée utile et né-

cessaire. Tous pouvoirs sont donnée 
au porteur de l'extrait pour le faire 

publier conformément a la loi. 
Tour extrait : 

-(1320) c. DUPAS. 

TRIBUNAL m COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
ijratuitement an Tribunal oomrau-
htcation de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
le dix à quatre heures. 

Faillite», 

iîiCLÀRATIONS DE FAILLIT 83 

Jugements du H FÉVRIER 1859, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MONTET (David), fleu-
riste, faubourg St-Denis. 137, ci-de-
vant, actuellement rue Lafayette, 7 
bis, nomme M. Durand juge-com-
missaire, et M. Hécaen, rue de Lan-
cry, 9, syndic provisoire (N° 15718 

du' gr.;; 

Du sieur ANTOINE (Vincent-Louis), 
décorateur sur porcelaine, rue Clau-

de-Villefaux, 6; nomme M. lîinder 
juge-commissaire , et M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic, provisoire (N» 
15719 du gr.); 

Du sieur VANSTÉENE (Charles-
Louis-Henry), confiseur à Batignol-
les, rue du Garde, 25; nomme M. 
Binder juge-commissaire, et M. Fil-
leul, rue Fewlcau, 26, syndic provi-

soire (i\'° 15720 du gr.); 

bu sieur BOUCHER, nid tailleur, à 
Montreuil ; nomme M. Caillebolte 
juge-commissaire, et M. Gillet, rue 
Neuve-St-Auguatin, 33, syndic pro-
visoire . N° 15722 du gr.). 

CONVOCATION.*' K»t CMSAMCI-EHÏ. 

iïonl Imités '* te rendre av. Tribun-u 
commerce de l'aria, salle des es-

ïemhUel de,sf%illtlr.s.M«! les cria.n-

tiert s 

NOMINATIONS I>£ SYNDIC*:. 

Du sieur LEMAIRE (François-A-
lexandre), liquoriste, rue Poisson-
nière, 29, le 18 février, à 10 heures 

(N° 15716 du gr.); 

Du sieur TURL1N (Jean), fabric. 
d'émaux, à Belleville, rue de la Ma-
re, 10, le 18 février, à 10 heures (N° 

15715 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la 

quelle M. le juge-con.:mssaire doit les 
consulter tant iur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
là nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-

lant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséauentes. 

Messieurs les créanciers de dame 
DURAND, nég. à Belleville, ru» de 
Paris, 52, sont invités à se rendre le 
17 févr., à 10 h., au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites^ pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomination 

de nouveaux syndics, en remplace-

ment du syndic démissionnaire (N° 
H8I3 du gr.). 

AFFIRMATION». 

De la société d'assurances mili-
taires , connue sous la raison so-
ciale MAG1N et C'% dont le siège 
était rue du Petit-Pont, 15, et dont 
faisait partie : 1° Bideau,quai Bour-

bon, 9; 2° D"e Elienne, à Montrou-
ge, rue de la Bochcfoucault, 40, le 
17 février, à 12 heures (N" 13289 du 

gr.). 

?5K)' être procédé, sous Is prési-
dence de Jt. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

eréanoss: 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalahlemen 1 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS 

Du sieur GUYON (Hippolyte-Fidè-
le), cloutier, rue de la Montagne-
Ste-Geneviève, 53, le -17 février, à 10 
heures lf2 (N° 15458 du gr.); 

Du sieur RABIGOT(Pierre-Alexan-

dre), fabr. de chaussures, rue Au 
Maire, 47, le 18 février, à 10 heures 

(N» 15457 du gr.); 

Du sieur BUISS1ÈRE (Adolphe), 
dislillateur, rue Chanoinesse, 22, le 

18 février, à 2 heures (N» 15093 du 

gr.); 

Du sieur ROUX ( iean-Joseph ), 
glacier, rue Neuve-des-Capucines, 
12, le 17 févriar, à 10 heures i\2 (N» 
14060 du gr.); 

Du sieur DUMAND (Armand), lab. 
de parfumerie, rue de Rambuleau, 

26, le 17 février, à 9 heures (N> 
15308 du gr.). 

Pour entendre te > spp<iri des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat., on, 

t'il y e lieu* s'enttndre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être, immédiatement consultés tan: sut 
les faits de L: galion an» sur VvMlltt 
du maintien ou du remplacement det 
,yndia. 

NOTA. Il ne sera adciis DM ics 
créanciers vériliés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
FICHET (Léon-Stanislas), entr. de 
bal public et débitant de boissons 
à Vincennes, rue de Paris, n. 27, 
sont invités h se rendre le 18 lé-
vrier courant, à 10 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendse le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les l'ail» de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N« 15282 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 

BOLRAUT ( Jean-Louis-François }, 
maître serrurier, md de vins-trai-
te ir et logeur, à Charenton, route 
de Paris, 71, sont invités à se ren-
dre le 18 févr., il 10 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 

seront fait relever de la déchéance. 
Les créanciers peuvent prendre au 

greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N° 15343 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GA1LLON (Louis), com-
missionn. en marchandises, rue du 
Petit-Carreau, 26, le 18 lévrier, à 2 

heures (N° 15031 du gr.j. 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers -vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

DÉLIBÉRATION. . 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété FROMILLON, FOURNIER et Os, 
ayant pour objet la fabrication et 
la vente des gants, dont le siège est 
boulevard Sébastopol, 2, composée 
I" des sieurs Alphonse Fromillou 
père ; 2" Pierre-Adolphe Fournier 
3° Achille-Horace Fromillon fils . 
sont invités à se rendre le 18 fé-
vrier, à 9 heures précises, au Tri-

bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la si-
tuation de la faillite, et les failiis en 
leurs explications, et, conformément 
à l'art, 510 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banquerou-
te frauduleuse commencées contre 
le sieur Fromillon père, l'un des 
faillis. 

Ce sursis ne pouvant être pro-
noncé qu'à la double majorité dé-
terminée par l'art. 507 du même 

Code, M le juge-commissaire les in 
vite à ne pas manquer à celte as-
semblée, a laquelle il sera procédé 

à la formation de l'union, si le sur 
sis n'est pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N« 13962 du 
gr.). 

REEDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FOUCAULT (Louis-Marc), anc. md 

de dentelles, ayant demeuré en der-
nier lieu rue des Fossés-Montmar-
tre, n. 21, sont invités à se rendre 
le 18 février, â 9 heures précises, au 

Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, te clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 14146 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
M1SCOPE1N (Jean-François), md de 

vins aux Ternes, avenue des Ternes. 
73, sont invités à se rendre le 17 

févier, à 9 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
iormément à l'art. 537 du Code de 
commerce, 'entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 

foncttons et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 14688 du gr.). 

Messieurs les créanciers coraptr 
sant l'union de la faillite delàs-
ciélé CLAIR et AMOUROl'.X, *t 

leurs-parfumeurs, rue Notre-Damt-
de Loretle, 54, composée Ue lieiwiî 
Clair et D"c Anna Amouroux, sot! 
invilésà se rendre le 18 février,I 
à 2 heures précises, au Tribunal» 
commerce, salle des assembles 
des faillites, pour, conformément» 

l'article 537 du Code de comment, 

entendre le compte déiinitit QIMW 

rendu par les syndics, le debatln 
le clore et l'arrêter; leur donner» 
charge de leurs fonctions et donner 

leur avis sur l'excusabilité du f* 
NOTA. Les créanciers et le tau 

peuvent prendre au greffe cnmiB; 
nication des compte et rapport» 

syndics (N° 14923 du gr.). 

Messieurs les créanciers coup* 

sant l'union de la faillite de » 
soeiélé QUKSNEL et DUMONT, aj* 
pour objet le blanchiment du cow 
et la fabrication des ouates, dont» 
siège est boulevard de l'Hôpital,»-
composée du sieur Quesnel.me"' 

Marché-aux-Chevaux , 36, el » 
mont, au siège social, liquiMi"»1-
sont invités à se rendre le l» » 
vrier, à 2 heures précises, au w 
bunal de commerce, salle des »• 
semblées des faillites, pour.corw 
mément à l'article 537 du Code» 

commerce, entendre le compa". 
flnitif qui sera rendu par ess."r 

dics, le débattre, le clore et ijJJ 
ter; leur donner décharge deiw-
fonctions et donner leur avis ■» j 

l'excusabilité du failli. u&\ 

NOTA. Les créanciers et w «J. 

peuvent prendre au greffe cou» 

nication des compte et rappo"" 

syndics (N» du 14941 gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION' 

Messieurs les créanciers comPj 

sant l'union de la faUlite.de * 
PI H ET (Auguste), mécanicien.

 J( 
nue Parmeiitier, n. 3, en rewu..,„ 

leiif I 
faire vérifier et d'affirmer '

 |( 
créances, sont invités a se iç' «g 
18 février courant, à 
précises, au Tribunal de cornu 
Se la Seine, salle ordinal e uw^ 

semblées, pour, sous la P^^er 
de M. le juge-commissaire, M' jjj 
à la vérification et à l'^'S «« 
de leursdites créances u> 

gr.). 

ASSIMBLËES 9B U FÉVRIE» 

NEUF HEURES 1(2 : bléglltî 

commissionn., syn*:"" o*& * 
de châles, clôt. - Féron, n^,,,. 

tissus, id. - Bigoy et Ç", 
teurs, alllrm. après union-

DIX HEURES 112 '• ChoiX**^** 
treillagcur, s.vnd.- 1»LU' :

oat
W 

entier, i(l.-B«^mâ * 
la Publicité commerciale, ^ 

Teuve Edan, ̂ l^eht 
clôt. - Descamps, .imoD*

 ]} m 
- Dame Déportes, n ^

 con
e. 

letle, id.-Bluin, ««'Sol* ' 
Dame Chalon, ^'"^COBÇ^ 

mercerie, affirffl. apresc^j^ 

UNE • HEURE r" Hiîîinet. «J» jfej 
vôrif. - Labolle, o « tllo» ' 
Gourlot, m1 de. vins, J<lj

e
,|

e
viÇ 

nég. en plàlre, conc. fr-

ancien boulanger. ^re»»* 
conc.-Peyramale charti" 

blées, redd. de compte-
 ti 

DEUX HEURES : J^W^r, #1 
synd.- llerthet,.hoi oi. ppjoWg 
Priant, md de vin», 1^ „. ap£ 

Sa»! le» 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Février 1859. F° IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GUÏO
T

> 

Le maire du 1er arrondissement. 


